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JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. civ.) : Expro-

priation pour utilité publique; indemnité distincte; com-

pétence; eruphytéose. — Cour reyale de Paris (3' ch .) 1 

Vente de fonds de commerce; stipulation du privilège; 
faillite; loi de 1838. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassalion(c\\. criminelle). 

Chemin de fer de Paris à Rouen; tentative de destruc-

tion et d'homicide prémédité; arrêt de mise en accusa-

tion; motifs; omission de statuer.
 :
— Peine de mort; re-

jet; témoin allié de l'accusé; pouvoir discrétionnaire du 

président. — Cour d'assises; pièce à conviction ; té-

moin; lettre remise au jury; date de la déclaration 

du jury. — Cour d'assises des Pyrénées-Orientales : 

Séquestration avec menaces de mort et tortures corpo-

relles; vol et tentative de vol en réunion de plusieurs 

personnes, avec armes; accusation contre des Espagnols. 

Tribunal correctionnel de Libournc : L'oncle d'Amé-

rique; l'héritage de 1,500,000 francs; escroqueries. 

(•JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d' Etat. 
MÉDECINE LÉGALE. 

CHRONIQUE. — Départemens. Bas-Rhin (Strasbourg) : 

Cour d'assises; meurtre d'un enfant par sa mère. —Vos-

ges ( Epinal ) : Tentative d'évasion. — Seine-Infé-

rieure : Incendie en mer. — Paris : Affaire Montandon 

et Bois-Duval; adultère; désistement. — Nouvelle ma-

nière de porter ses bottes. — Cour d'assises. — Un 

ancien professeur. — Le chàle en gage. — Suicide. 
— Exploitation du mariage 

— Etranger. Angleterre (Londres 
La femme de ménage. 
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Rébtrca. 
, de Calles (Carmarthen) 

Falsification du 

Proclamation do 

JUSTICE CIVILE 

COUK DE CASSATION ( chambre civile). 

( Présidence de M. Boyer. ) 

EXPROPRIATION POUR 

TINCTE. — 

UTILITÉ PUBLIQUE. INDEMNITÉ 

COMPÉTENCE. EMPHYTÉOSE. 

D1S-

Lejury d'expropriation pour utilité publique est incompétent 
pour décider si l'indemnité réclamée par le preneur emphy-
téotique d'un terrain exproprié doit être calculée à son pro 
fit à litre de locataire ou d'usufruitier. 

Il doit, dans ce cas, allouer des indemnités alternatives appli 
cables à l'une ou à Vautre de ces positions, suivant qu'Userait 
jugé par les Tribunaux que l'emphytéose doit être assimilée 

. au locataire ou à l'usufruitier. 

Est entachée d'excès de pouvoir la décision du jury qui rompt 
un bail emphytéotique dont les parties intéressées n'ont pas 
demandé la cessation. 

L'indemnité due à l'exproprié doit être fournie tout entière en 
argent. — C'est donc à tort que le jury ferait entrer dans 
celle indemnité, comme élément, la reprise de jouissance d'une 
portion précédemment louée à titre de bail emphytéotique. 

La première de ces décisions est conforme aux princi 

pes de la matière, ainsi que nous l'avons déjà fait observer 
dans la Gazette des Tribunaux du 20 juillet. 

La Cour de cassation avait également déjà jugé plu-

sieurs fois que l'indemnité doit consister uniquement en 

argent, excepté dans le cas de l'art. 51 de la loi du 3 mai 

1841 (Voir Gazettedes Tribunaux des3et 4 juillet 1843). 

Nous rapportons le texte de l'arrêt rendu le 19 juillet 

1843, au rapport de M. Cillon, sûr les conclusions confor-

mes de M. l'avocat-général Laplagne-Barris ; plaidans, 

M
es
 Roger et Fichct (affaire de la compagnie du canal do 

Roubaix). 

« La Cour, 
1
 Lu ce qui touche le pourvoi du préfet du département du 

aepartementdu Nord; 

» Vu l'article 29, § 4, de la loi du 5 mai 1811 ; 

* Attendu que l'hospice de Roubaix, propriétaire des quatre 
parcelles dont chacune avait été entamée par l'expropriation 
rendue nécessaire pour l'établissement du canal de Roubaix, 
et leniphytéote auquel les parcelles avaient été laissées 
Pf' ""acte authentique assurant une jouissance dont' la du-
,ft

e devaitèlre encorede quatre-vingt-trois ans, réclamaient de-
&at le jury chacun une indemnité distincte et spéciale, pré-

dation contredite par le mandataire du préfet du Nord, qui a 
outeiiu qu'il y avait lieu à une indemnité unique; 

(
,
 1

 '"tendu qu'un tel débat portait, non pas sur la fixation 
montant de l'indemnité, mais sur la question même de 

V0lr si l'indemnité consisterait ou 
,
 r la

iuelle les propriétaires 

COUR ROYALE DE PARIS (3
e
 chambre). 

( Présidence de M. Pécourt. ) 

Audience du 4 août. 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE. — STIPULATION DU PRIVILÈGE. 

FAILLITE. — LOI DE 1838. 

Le vendeur d'un fonds de commerce est-il privilégié sur le 
prix de ce fonds, même après la faillite de son acquéreur 
survenue et déclarée\poslérieurement à la loi du 28 mai 1858, 
qui défend, en cas de faillite, un privilège au vendeur l(Qm.) 

Dès l'apparition de la loi de 1838, cette question s'est pré-

sentée et a toujours été jugée dans ce sens par les Cours 

l oyales, et notamment par celle de Paris, qui ont unanime-

ment pensé que cette loi ne pouvait être appliquée 

aux ventes de fonds de commerce antérieures à sa 

promulgation sans violer le principe de non-rétroae-

tivité. Sans doute, c'est un principe tutélaire que celui de 

la non-rétroactivité des lois; mais d'abord on se demande si 

le vendeur d'un fonds de commerce avait, avant la loi de 

1838, un privilège écrit dans la loi : non. Ce privilège lui 

avait été reconnu, après bien des hésitations, par interpré-

tation de l'article 2102 du Code civil, qu'une jurispru-

dence timide et qui était loin d'être unanime lui avait ap-

pliquée, au préjudice et en violation d'un autre principe 

non moins respectable en matière de faillite, l'égalité en-
tre les créanciers. 

C'est ce principe que la loi de 1838 a voulu faire res-

pecter, en déclarant que le vendeur d'un fonds de com-

merce n'aurait pas plus de droit qu'un créancier ordinaire. 

Nous ne rechercherons pas si cette loi est interprétative 

de la loi ancienne, quoiqu'on puisse lui reconnaître ce ca-

ractère, en présence de la jurisprudence qui s'était établie, 

de créer par interprétation un privilège qu'il appartient 

à la loi seule de créer; toujours est-il qu'elle a voulu remé-

dier à un mal d'autant plus grave, qu'il n'était pas pos-
sible aux créanciers de s'en garantir. 

Or, c'est, ce nous semble, prolonger ce mal au préju-

dice des masses de créanciers toujours si intéressantes, 

que de reconnaître un privilège au vendeur d'un fonds dont 

l'acquéreur ne sera tombé en faillite que depuis la loi de 

1838, et dans dix ans d'ici on pourra voir encore des ré-

clamations de privilège de ce genre faites à des créanciers 

qui tous auront contracté sous l'empire de la loi de 1838; 

il suffira, pour cela, que la vente ait été de quelques jours 

seulement antérieure à cette loi, de sorte que non. seule-

ment les créanciers qui auraient traité avec le failli anté-

rieurement à cette loi, et sous la protection du principe 

qu'en fait de meubles possession vaut titre, mais encore 

ceux qui auront traité sous la foi de cette loi, se verront 

frappés d'un privilège d'autant plus ruineux pour eux, 

qu'on sait à quels prix se sont élevés à Paris les fonds de 
commerce depuis quelques années. 

L'avocat, à ces considérations des créanciers contestans, 
ajoutait : 

« Le privilège n'existe pas du créancier au débiteur ; 

tous les biens de celui-ci forment son gage. Le privilège 

n'existe qu'entre les créanciers et au moment de la faillite 

qui lui donne ouverture. La faillite est le fait générateur 

du privilège; or, ce fait est saisi par la loi de 1838. Au 

moment où il se révèle, son appréciation et toutes ses 

conséquences lui appartiennent et doivent être régies par 
elle. 

C'est ce qui a fait dire aux premiers juges que, bien 

que la vente soit antérieure à la nouvelle loi sur les fail-

ites , l'ouverture au droit auquel elle aurait donné lieu 

était postérieure à cette loi et devait être régie par ses dis-

positions ; que c'était pour mettre fin à toute incertitude 

que l'art. 550 de la loi nouvelle avait été rédigé comme il 
l'est aujourd'hui. » 

Mais la Cour, considérant que la vente du fonds de 

commerce dont s'agit est antérieure à la loi du 28 mai 
1838 ; 

Que dès-lors Verdois était créancier privilégié aux ter-

mes de l'art'article 2102, n° 4, du Code civil ; que l'art. 505 

du nouveau Code de commerce ne pouvait être appli 

quée sans violer le principe de non-rétroactivité; 

Qu'ainsi la créance de Verdois est entière, et no peut 

en une somme unique, 
feraient valoir ultérieurement ls

 Patentions respectives, ou en deux sommes distinctes, dont 
une pour chacun d'eux ; qu'en vue de la solution al ter-
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COUR DE CASSATION ( chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Audience du 7 septembre. 

CHEMIN DE FER DE PARIS A ROUEN. TENTATIVE DE DESTRUC-

TION ET D'HOMICIDE PRÉMÉDITÉ. ARRÊT DE MISE EN ACCU-

SATION. MOTIFS. OMISSION DE STATUER. 

Le fait d'avoir jeté un madrier en travers de la voie d'un che-
min de fer, de manière à occasionner un accident, conslilue-
t-il non-seulement une tentative du crime de destruction de 
chaussées cl autres constructions, prévu par l'article 437 du 
Code pénal, mais encore une tentative d'homicide volontaire 
etprémédilél (Discuté, mais non résolu.) 

Doit être annulé, pour omission de statuer, et pour défaut de 
motifs, l'arrêt d'une chambre d'accusation qui, au lieu de 

statuer expressément sur les réquisitions formelles prises 
devant elle par le procureur-général relativement à un 
chef de prévention, se borne, sans donner de motifs spéciaux, 
à confirmer l'ordonnance de la chambre du conseil, qui avait 
écarté ce chef de prévention. 

Dans le courant du mois de juin 1843, le nommé JolmCock, 
l'un des surveillans du chemin de fer do Paris à Rouen, aper-
çut non loin de Vernon un individu qui, placé en dehors du 
chemin de fer, s'emparait d'un madrier de plus de trois mè-
tres de longueur, le hissait sur le mur de clôture, et faisant 
l'aire la bascule à cette poutre, la lançait sur les rails. John Cock 
s'empressa do retirer le madrier, qui reposait en travers de 
la double voie conduisant de Paris à lîouen. Puis, passant sa 
tôteà travers un des interstices de la clôture en bois qui faitsuite 
au mur, il retrouvarindividu qui avait lancé le madrier, le sui 
vit, et bientôt, aidé de gendarmes qui survinrent, il procéda à 
son arrestation, (Ici individu, qui déclara se nommer Pimart, 
vociféra des invectives contre la compagnie du chemin de fer 
de Paris a Rouen et contre les Anglais qui avaient coopéré à la 
confection de cette œuvre d'utilité pubnque, 11 ajouta que son 

but avait été do causer un accident qui aurait écarté le public 
et jeté le discrédit sur l'exploitation des Anglais. 

Il fut procédé à une instruction, à la suite de laquelle le 
proc«rear di» Itei près le Tribunal de Mantes, dans le ressort 
duquel le fait avait été commis, requit que Pimart fut mis 
en prévention de tentative du crime d'homicide ayec'prémé-
ditation sur les personnes faisant partie du convoi qui , ve-
nant de Paris , aurait, en se dirigeant sur Rouen , suivi la 
voie sur laquelle Pimart avait lancé une poutre. 

La chambre du conseil du Tribunal de Mantes reconnut 
que le madrier , dans la position que Pimart lui avait volon-
tairement donnée , devait occasionner les accidens les plus 
graves, et que la mort ou les blessures auraient été, pour les 
voyageurs faisant partie du prochain convoi , le résultat in-
faillible de cet acte criminel ; mais elle considéra, d'un autre 
côté, que les vociférations que Timart avait, au moment de 
son arrestation, proférées contre les Anglais constructeurs ou 
propriétaires du chemin de fer, prouvaient que l'inculpé n'a-
vait pas eu l'intention de causer la mort des voyageurs, mais 
de jeter, par l'accident qu'il aurait occasionné , du discrédit 
sur l'entreprise du chemin de fer de Paris à Rouen, et de cau-
ser un dommage matériel et moral à cette compagnie. 

En conséquence, la'chambredu conseil renvoya Pimartde la 
prévention de tentative d'homicide commis avec prémédi-
tation, mais elle le mit en prévention de tentative du crime 
puni par l'article 457 du Code pénal, ainsi conçu : « Qui-
conque aura volontairement détruit ou renversé, par quel-
que moyen que ce soit, en tout ou partie, des édifices, des 
ponts, digues ou chaussées, ou autres constructions qu'il savait 
appartenir à autrui, sera puni de la réclusion et d'une 
amende qui ne pourra excéder le quart des restitutions ou 
indemnités, ni être au-dessous de 100 francs. S'il y a eu 
homicide ou blessures, le coupable sera dans le premier cas 
puni de mort, et, dans le secondj puni de la peine des tra-
vaux forcés à temps. » 

L'appréciation de l'ordonnance de la chambre du conseil du 
Tribunal de Mantes fut déférée à la chambre des mises en 
accusation de la CouiNroyale de Paris. 

M. le procureur-général près la Cour royale de Paris pré-
senta à la chambre d'accusation un réquisitoire par lequel il 
conclut à ce que Pimart fût renvoyé devant la Cour d'assises, 
sous la double accusation 1° de tentative d'homicide volontaire 
et prémédité, punie par les articles 2, 296 et 302 du Code pé-
nal ; 2° de tentative de destruction des édifices, chaussées ou 
constructions, punie par les articles 2 et 437 du même Code. 

La chambre d'accusation, considérant que de l'instruction 
il résultait contre Pimart charges suffisantes d'avoir en juin 
1843, tenté volontairement de détruire la voie de fer de Paris 
à Rouen, crime prévu par les articles 2 et 437 du Code pénal, 
a confirmé l'ordonnance rendue par la chambre du conseil 
du Tribunal de Mantes, et en conséquence a renvoyé Pimart 
devant le jury. 

M. le procureur-général près la Cour royale de Paris s'est 

Eourvu en cassation contre cet arrêt, auquel il reproche d'a-
ord d'avoir violé l'article 408 du Code d'instruction crimi-

uelle, en no statuant pas formellement et expressément sur le 
réquisitoire par lui présenté, et ensuite d'avoir violé l'article 
7 de la loi du 20 avril 1810, en ifexposant pas les motifs de 
la décision, si elle existait, par laquelle la Cour royale avait 
implicitement rejeté les réquisitions du ministère public. 
Dans le mémoire produit à l'appui de son pourvoi , M. le 
procureur-général établissait d'abord que la Cour de cassa-
tion était compétente pour apprécier la qualification donnée 
par la chambre d'accusation aux faits déclarés constans; puis 
il faisait remarquer que l'erreur dans laquelle la chambre 
du conseil et la chambre d'accusation étaient tombées en re-
fusant de qualifier les faits tentative d'assassinat venait de 
ce qu'elles s'étaient préoccupées du motif impulsif de la 
conduite de l'accusé, et s'étaient ainsi aveuglées sur le moyen 
à l'aide duquel il voulait éteindre la haine qu'il nourrissait 
contre la compagnie du chemin de fer. Sans doute l'accusé 
voulait jeter le discrédit sur le chemin de fer de Paris à 
Rouen , et pour cela il voulait causer au public tout le mal 
possible, pour l'éloigner de cette branche de circulation. Il 
voulait nuire à la compagnie en occasionnant une catastrophe 
qui aurait jeté la mort et le deuil dans un grand nombre de 
familles; ainsi, pour causer un dommage à l'entreprise in-
dustrielle , il préméditait de produire un désastre qui eût 
donné la mort à un grand nombre do voyageurs. Si le des-
sein de Pimart eût reçu son exécution, si un grand nombre 
de voyageurs eût péri dans le désastre qu'il avait résolu, l'in-
culpé n'aurait-il pas été avec raison accusé d'homicide volon-
taire? De ce qu'une circonstance indépendante de sa volonté 
est venue entraver l'accomplissement du crime, peut-on en 
conclure que l'acte criminel ne doive pas recevoir la même 
qualification ? Le mémoire de M. le procureur-général près 
la Cour royale de Paris justifiait ensuite le double moyen 
de forme invoqué à l'appui de son recours. 

Après le rapport de M. le conseiller Vincens Saint-Laurent, 
M. Quesnault, avocat-général, a pris la parole, et s'estex prime 
en ces termes : » Messieurs, le crime au sujet duquel M. le pro-
cureur-général près la Cour Royale de Paris a porté une ac-
cusation dont il a voulu vous rendre juges par son pourvoi, est 
un crime nouveau, sous un certain rapport, par sa combinai-
son avec une découverte récente de l'industrie, combinaison 
qui lui donne une portée, une puissance pour le mal, hors de 
toute prévision jusqu'à ce jour. Le Code pénal avait prévu la 
destruction des édifices , ponts , digues, chaussées et autres 
constructions. Les chemins de fer, récemment inventés , se 
trouvent matériellement compris sous ce terme générique de 
constructions; mais la destruction d'un chemin de fer étant 
un moyen presque infaillible de causer la mort d'une masse 
d'individus, et de renouvelerd'effrayantes catastrophes qui affli-
gent encore tant de familles, le crime commis ou seulement 
tenté par ce moyen semble, par l'énormité des dangers nou-
veaux dont il menace la société, mettre en défaut la pré-
voyance du législateur. 

«Aussi, le nommé Pimart, qui, d'après l'instruction, a lancé à 
dessein un madrier sur les rails du chemin de fer de Rouen, au 
moment où un convoi allait partir deParis, a-t-il été poursuivi 
par le ministère public, non seulement pour tentative de des-
truction de constructions, mais pour tentative d'homicide vo-
lontaire et prémédité. L'ordonnance de la chambre du con-
seil et l'arrêt de la chambre d'accusation n'ont admis que l'ac-
cusation de tentative du crime de destruction de constructions 
prévu par l'art. 437 du Code pénal ; cependant le ministère 
public avait requis devant la chambre d'accusation , la pré 
vention d'homicide volontaire et prémédité. 

• L'arrêt de la chambre d'accusation de la Cour royale de 
Paris ne contient dans son texte ni dispositif ni motifs sur 
cette partie des réquisitions du ministère public, et si cet ar-
rêt ne pouvait se soutenir que par lui-même, il faudrait v 
reconnaître la violation de l'article 408 du Code d'instruc 
tion criminelle, en ce qu'on aurait omis ou refusé de statuer 
sur une réquisition formelle du ministère public; il fau 
drait y reconnaître aussi une violation de l'article 7 do lu lo 
du 20 avril 1840, eu ce qu'on aurait rejeté cette réquisition 
forma negandi, sans donner de motifs, omission quia le gra-
ve inconvénient de mettre la Cour de cassation hors d'état de 
savoir si la Cour royale s'est décidée par des motifs de droit 
ou par une appréciation de faits. 

» Mais, dans l'espèce, la chambre d'accusation a confirmé 
expressément l'ordonnance de la chambre du conseil, qui 
avait écarté, par une dérision motivée, la prévention d'homi-

cide volontaire. La chambre d'accusation ne s'est-elle pas ap-
propriée par là la décision motivée de la chambre du conseil? 

«L'affirmative serait hors de doute s'il s'agissait de la con-
firmation d'un jugement de première instance par un Tribu-
nal d'appel. La chambre d'accusation est-elle une juridiction 
d'appel par rapport à la chambre du conseil ? On en a douté, 
surtout pour le cas où il s'agit des affaires de grand criminel. 
Cependant, les art. 229, 231, 233, 235 du Code d'instruction 
criminelle qualifient de premiers juges les membres de la 
chambre du conseil, et ils font si bien fonctions de juges, en 
rendant sur une prévention ou sur un chef de prévention, ce 
qui est la même chose, une ordonnance de non-lieu , que cette 
ordonnance devient une décision en dernier ressort, à défaut 
d'opposition dans les vingt-quatre heures par le ministère pu-
blic ou la partie civile, aux termes de l'art. 135 du Code d'ins-
truction criminelle. C'est un point mis hors de doute par vo-
tre jurisprudence. Les ordonnances de non-lieu rendues par 
la chambre du conseil sont donc des décisions définitives de 
leur nature, sauf la découverte de charges nouvelles qui per-
mettent également de revenir contre les arrêts de non-lieu ren-
dus par les chambres d'accusation. 

» La chambre d'accusation est donc une sorte de juridic-
tion d'appel à l'égard de la chambre du conseil, dont les or-
donnances sont, non pas de simples préparatoires, mais de 
véritables décisions, que la chambre d'accusation s'approprie 
en les confirmant : c'est ce qu'a fait la chambre d'accusation 
de la Cour royale de Paris. Il importe peu que l'on n'ait trans-
crit dans son arrêt qu'une partie de l'ordonnance confirmée. 
C'est là une formalité qui ressort de l'office du greffier, qui 
ne peut exercer d'influence sur la décision en elle-même. 

» C'est donc, Messieurs, la teneur de l'ordonnance de la 
chambre du conseil du Tribunal de Mantes qu'il s'agit d'ap-
précier et de réviser s'il y a lieu, et c'est en effet contre la 
teneur de cette ordonnance que sont dirigés les raisonnemens 
du demandeur en cassation. 

» Mais l'ordonnance de la chambre du conseil n'échappe-t-
elle pas à votre révision, par sa nature, par le caractère des 
motifs qui l'ont déterminée? Elle s'est décidée, elle le procla-
me, par l'appréciation de l'intention du prévenu. En effet, la 
question de savoir si un individu a commis une tentative 
d'homicide volontaire et préméditée est une question d'inten-
tion. Il n'est pas nécessaire que le prévenu ait eu l'intention 
de tuer une personne déterminée, mais il est nécessaire qu'il 
ait eu l'intention de tuer. Or, l'appréciation de l'intention du 
prévenu est une appréciation de t'ait intime, qui relève de la 
conscience, et non de la loi : elle échappe à votre censure. 

» Une pareille décision ne pourrait contenir une violation 
de la loi que si une présomption légale de tentative d'homi -
cide était attachée aux faits constatés par l'instruction à la 
charge du prévenu. Peut-être le législateur a-t-il maintenant 
sous ce rapport une lacune à remplir. Le demandeur en cas-
sation fait remarquer avec raison que le crime contre les per-
sonnes et le crime contre les propriétés sont inséparablement 
liés, et doivent se produire simultanément lorsqu'ils s'accom-
plissent par le moyen de la rupture d'un chemin de fer. Cette 
observation, qui est juste, accuse l'insuffisance de l'article 
437 pour la répression de ce crime nouveau. 

•L'article 437 n'a eu en vue qu'un crime contre la propriété, 
et il n'aggrave ce crime que lorsqu'il a eu pour suite un ho-
micide ou des blessures , mesurant ainsi l'aggravation sur le 
résultat produit, parce que le crime de l'article 437 est ordi-
nairement séparé dans le fait, comme dans la pensée de son 
auteur, de ce résultat accidentel. 

•Mais lorsque le moyen de destruction de la propriété est en 
même temps un moyen à peu près infaillible de commettre et 
de multiplier l'homicide, alors l'attentat contre les personnes 
se mêle à l'attentat contre la propriété dans la pensée de son 
auteur, et l'on regrette que le législateur n'ait pas cru devoir 
pour ce cas, comme pour le cas d'incendie de maison habitée 
mesurer la peine sur la gravité de ce crime complexe, et em-
brasser dans sa prévision la tentative de ce crime si coupa-
ble et si dangereux pour la société (1).» 

M. l'avocat-général conclut au rejet du pourvoi. 

La Cour, après une demi-heure de délibération en la cham-
bre du conseil, rend un arrêt par lequel elle a déclaré que 
la prévention dirigée contre Primart avait pour objet, non pas 
seulement une tentative du crime prévu par l'article 437 du 
Code pénal, mais encore une tentative d'homicide volontaire 
et prémédité. Elle a reconnu ensuite qu'il y avait, relative-
ment à ce dernier chef de prévention, cles réquisitions formel-
les de la part du procureur-général près la Cour royale de 
Paris, sur lesquelles l'arrêt attaqué aurait dû statuer, ou pour 
te rejet desquelles il aurait dû donner des motifs. 

En conséquence, attendu cette omission de statuer et ce 
défaut de motifs, la Cour, vu l'article 408 du Code d'instruc-
tion criminelle et l'article 7 de la loi du 20 avril 1810 a cassé 
l'arrêt de la Cour royale de Paris, et renvoyé l'affaire' devant 
la Cour royale de Rouen. 

>EINE DE MORT. — REJET. — TÉMOIN ALUÉ DE L'ACCUSÉ. — 

POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE DU PRÉSIDENT. 

Le président de la Cour d'assises n'excède pas le pouvoir 
que lui confèrent les articles 268 et 269 du Code d'instruc-
tion criminelle, en décidant seul, et sans le concours de la 
Cour d'assises, quoique ce droit lui soit contesté par l'ac-
cuse, qu il peut faire entendre, à titre de renseignemens les 
parens ou alliés de l'accusé au degré prohibé par l'article 
322 du Code d'instruction criminelle. 

Cette affaire se présentait aujourd'hui pour la troisième 
fois devant la Cour de cassation, qui déjà a annulé deux ar-
rêts qui avaient condamné le demandeur à la peine de mort 
pour avoir empoisonné sa femme. Jean Roques, âgé de trente 
ans, cultivateur, accusé du crime que nous venons d'indiquer 
a été condamné à la peine capitale par un premier arrêt de 
la Cour d'assises du Tarn, en date du 24 décembre dernier • 
mais, sur son pourvoi, la Cour suprême a annulé cet arrêt lâ 

2 février 1843, par le motif que le président de la Cour d'as-
sises avait commis un excès de pouvoir en renvoyant les 

(I) Il est opportun de rapprocher de la discussion que nous 
venons de reproduire, le passage du discours dans lequel 
M. Faure, conseiller d'État, exposait en ces termes les motifs 
de l'art. 437 du Code pénal : 

« On peut détruire des propriétés autrement que par le feu • 
comme les conséquences que ce crime entraîne ne sont pas 
en général aussi désastreuses que celles qui résultent du 
crime d'incendie , il emporte seulement la peine de la réclu 
sion. Si cependant il en est résulté un homicide ou des bles" 
sures, celui par le fait duquel cet homicide ou ces blessurpii 
ont eu lieu est considéré j»ar la loi comme les avant faite'.; 
avec préméditation ; car, en détruisant ou renversant un odi 
fice, il savait que ces accidens pouvaient arriver et l'actp Hn 
méchanceté dont il s'est rendu coupable ayant en effet pro-
duit ces accidens, ils doivent lui ôtre imputés comme s'il les 
avait occasionnes a desein. » 
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1813, affaire S, ronde, çt le 27 octobre 1815,'aflàire Heiligens-
teifi, mi£ le oaractere delà volonté est indispensable, d'après 
1 article lo7 du Code pénal, pour donner à la destruction le 
caractère do crime, et que les auteurs paraissent d'accord 
pour enseigner que la volonté de causer l'homicide ou les 
blessures doit également être constatée dans la déclaration 
du jury pour motiver l'aggravation de peine prononcée nul-
le second alinéa de l'article 437. 
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jurés dans !a chambre de leurs délibérations pour régulariser 
leur déclaration, tandis que ce droit n'appartient qu'à la 
Courd'a«sises entière. 

La Cour d'assises de la Haute-Garonne, saisie de l'affaire 
par suite du renvoi ordonné par l'arrêt de la Cour suprême 
du 2 février, prononça une nouvelle condamnation à mort 
contre Jean Roques; mais cet arrêt fut aussi cassé le 10 mai 
1845, par le motif que, malgré l'opposition de l'accusé, la Cour 
d'assises avait entendu comme témoin et avec prestation de 
serment la mère de la femme de l'accusé ; l'affaire fut renvoyée 
devant la Cour d'assises du département de PArriége, qui, à-
son tour, prononça, le 29 juillet, une troisième condamnation 
à mort, laquelle fait l'objet du pourvoi jugé aujourd'hui par 
la Cour de cassation. 

M. le conseiller Meyronnet de Saint-Marc, après avoir rap-
pelé ces différentes condamnations, et les arrêts de cassation 
qui les ont suivis, termine son rapport en déclarant que la 
procédure et l'application de la loi lui ont paru régulières. 

Me Lemarquière, nommé d'office pour soutenir le pourvoi, 
développe un double moyen pris de la violation des ariic!es 
269 et 408 du Code d'instruction criminelle. 11 établit qu'il 
résulte des documens de la cause, qu'au moment où le prési-
dent de la Cour d'assises a voulu faire entendre deux al liés de 
l'accusé, dont le témoignage est interdit par l'art. 322 du Code 
d'instruction criminelle, les défenseurs ont soutenu, dans des 
conclusions motivées, que le pouvoir discrétionnaire du pré-
sident ne s'étend pas jusqu'à faire indirectement ce que l'ar-
ticle 322 défend de faire directement; que le ministère public 
ayant réfuté ces principes, il s'en était suivi une discus-
sion qui avait rendu la question contentieuse ; que, dès 
lors, la solution de cette question n'avait pu émaner de M. le 
président seul. C'était seulement à la Cour d'assises entière 
qu'appartenait, selon l'avocat, le droit de trancher une con-
troverse qui avait pour objet la détermination des limites du 
pouvoir discrétionnaire; le président étant en quelque sorte 
intéressé personnellement dans le litige, ne pouvait vider seul 
la contestation. A l'appui dece moyen, M c Lemarquière a cité 
les arrêts de la Cour suprême des 50 août 1817 (Sirey, 18. 1. 
29.), du 17 avril 1824 (Sirey, 24. 1. 555.), et du 28 janvier 
1850 (Sirey, 50. 1. 66). Me Lemarquière fait remarquer en-
suite que le procès-verbal des débats ne constate même pas 
que le président, avant d'user de son pouvoir discrétionnaire, 
eût statué sur les conclusions de l'accusé. La Cour d'assises 
n'ayant pas elle-même été appelée à vider le débat, le vœu 
exprimé par le § 2 de l'art. 408 du Code d'instruction crimi-
nelle a été méconnu. Arrêt du 1 er juillet 1814 (Sirey, 14. ï. 
275.), et du 11 janvier 1817. (Sirey, 17. 1. 104). 

M. l'avocat-général Quesnault a combattu ces moyens, parle 
motif principal que les conclusions prises par les défenseurs 
de l'accusé "S'adressaient au président, et non à la Cour d'assi-
ses; qu'ainsi les avocats avaient, au nom de l'accusé, reconnu 
3a compétence du président seul, lequel n'avait pas eu besoin 
de rendre une ordonnance préalable avant de faire entendre, 
à titre de simples renseignemens, les personnes désignées 
dans le procès-verbal. 

La Cour, après avoir délibéré, a, par un arrêt fondé sur des 
motifs analogues à ceux développés par M. l'avocat-général, re 
jeté le pourvoi de Jean Roques. 

COUR D'ASSISES. — PIÈCES A CONVICTION. — TÉMOIN. 

REMISE AU JURY. DATE DE LA DÉCLARATION 

■ LETTRE 

DU JURY. 

Faucher, déclaré coupable d'incendie, mais avec circonstan-
ces atténuantes, a été condamné aux travaux forcés à temps, 
par la Cour d'assises des Deux-Sèvres. 

M e Roger, substituant M" Slorin, a développé à la barre un 
moyen tiré de ce que la plus importante des pièces à convic-
tion, un buffet surmonté d'un dressoir, meuble qui aurait 
été le foyer du commencement de l'incendie, n'aurait pas été 
exhibé au jury et représenté à l'accusé pendant l'audience de 
la Cour d'assises, mais placé simplement dans un couloir que 
traversait le jury pour monter sur son siège, et par lequel 
l'accusé n'avait pas passé. Le procès-verbal des débats con-
statait d'une manière générale que toutes les pièces à convic-
tion avaient été représentées à l'accusé dans le cours des dé-
bats, mais cette énonciation était contredite par l'ordonnance 
de taxe du président de la Cour d'assises et par le silence de 
la liste des pièces à conviction, c'était donc le cas, suivant le 
défenseur, d'ordonner, avant faire droit, une vérification qui 
constaterait la vérité des faits. 

. Mais la Cour, s'arrêtant à la mention générale insérée au 
procès-verbal des débats , qui constatait que toutes les piè-
ces à conviction avaient été représentées à l'accusé, et consi 
dérant que la représentation générale et absolue des pièces à 
conviction n'est pas prescrite à pièce de nullité par l'article 
529 du Code d'instruction criminelle, a rejeté le moyen déve-
loppé à la barre. 

Trois autres moyens, exposés dans un mémoire produit au 
procès, ont eu le même sort. La Cour, en les rejetant, a décidé 

1° Que le président de la Cour d'assises n'avait fait qu'user 
du libre exercice de son pouvoir discrétionnaire, en refusant 
d'entendre un témoin qu il avait fait appeler, et qui par er 
reur avait été admis à prêter serment ; 

2° Que le président avait pu remettre au jury, d'abord des 
plans informes du lieu du crime, dressés par le juged'instruc 
tion, parce que c'était là des pièces se rattachant à des pro 
cès-verbaux constatant le délit ; ensuite, une lettre écrite pa 
un individu non entendu au procès, parce qu'elle ne pouvait 
être considérée comme une des dépositions écrites dont parie 
l'article 541 du Code d'instruction criminelle; 

5° Qu'il n'y avait pas nullité, en ce que la déclaration dujur 
portait la date du 3 août, bien qu'elle eût été signée et lue quel 
ques instans après minuit, c'est-à-dire le 4 août, puisque 1 
procès- verbal des débats ne laissait aucune incertitude sur 1 
moment auquel le verdict avait été prononcé. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois: 

1« De Marie Fontaine, veuve Marion, condamuée à deux ans 
de prison, pour suppression d'enfant, par arrêt de la Cour 
d'assises d'il le-et-Vil aine; — 2° De J.-B. Mauro (Var), dix ans 
de travaux forcés, vol avec escalade et effraction dans une 
maison servant d'habitation ; — 5° De Jacques-Joseph Tour 
rille, dit Briquette (Nord), quinze ans de travaux forcés, vo 
avec circonstances aggravantes ; — 4° De Chrysostôme-Frédé 
rie Barbier (Seine), dix ans de travaux forcés, contrefaçon d 
monnaie d'argent; — 5° De François-Xavier Chardon (Aube) 
six ans de réclusion, vol qualifié ; — 6° D'Elisabeth-llortense 
Martin, femme Moret (Marne), dix ans de travaux forcés 
coups et blessures qui ont occasionné la mort, sausintention 
dé la donner; — 7° De Julien Horoux (ille-et-Vilaine), vingt 
ans de travaux forcés, tentative de vol avec escalade, la nuit 
dans une maison habitée ; ■—-8° De Victor Latain (Marne) 
vingt ans de travaux forcés, vol la nuit, et par récidive, dans 
une maison habitée ; — 7° De Pierre-Jean-Louis Péan (Eure 
et- Loir), cinq ans de réclusion, vol avec effraction dans une 
maison habitée; — 10° De Bernard Blanc (Var), travaux for-
cés à perpétuité, assassinat avec circonstances atténuantes; — 
11° Du maire de Pré-en-Pail (Mayenne), contre un jugement 
du Tribunal de simple police de ce canton, en date du 31 mars 
dernier, qui a renvoyé Amable Lemaître des poursuites diri-
gées contre lui pour enlèvement de bois dans une coupe. 

COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Morcau. — Audiences des 28 et 
29 août. 

SÉQUESTRATION AVEC MENACES DE MORT ET TORTURES COTtl'O-

RELLES. — VOL ET TENTATIVE DE VOL EN REUNION DE PLU-

SIEURS PERSONNES, AVEC ARMES. — ACCUSATION CONTRE 

HES ESPAGNOLS. 

Cinq Espagnols, aux traits rudes, aux allures détermi-
nées, sont assis sur le banc des accusés. Ces hommos, se 
disant partisans de don Carlos, se livraient, sous ce pré-
texte politique, et à la faveur des désordres de la guerre 
civile, à toutes sortes d'exactions et de brigandages sur ' 

coup sur lui, et le sommèrent de les suivre au nom de 
Charles V. En même temps l'un d'eux, le frappant avec son 
tromblon, lui lit à la tète et à la main gauche des blessu-
res d'où le sang coula avec abondance. Les deux malfai-
teurs lui attachent ensuite les maiiiri . et, le rouchant en 
oue, lui répètent qu'il doit les suivre ou mourir. Dorca sa 

résigne à les suivre. Quelques instans après , quatre au-
tres malfaiteurs, armés de fusils, sortent d'un bois voisin, 

iennoul se joindre aux deux premiers, cl tous ensemble its 
franchissent la frontière et conduisent leur victime dans 
un bois appelé lo Bach dels Bor déliais, situé sur le terri-
toire français, à peu de distanesede la Mancra. 

» Le 10, vers les quatre heures du malin, ils le rame-
nèrent en Espagne', dans tm bas-fond appelé las Malcs 
intrades, où la Mouga prend sa source, et dans la soirée 
ils le reconduisirent aux environs de Coustouges (France), 
où ils passèrent la nuit dans une cabane de charbonnier. 

M Le lendemain, au point du jour, Dorca, dont les mains 
dent toujours liées, fut conduit dans une caverne située 

sur le flanc d'une montagne escarpée. Là on le somma 
d'écrire à sa femme pour qu'elle eût à leur remettre une 
somme de 8,000 douros (-10,000 francs), à laquelle ils 
Axaient le montant de sa rançon, et tandis que 1 un d'eux 
ni présentait d'une main une plume et élu papier, de l'au-

tre il brandissait une baïoun lté menaçant de l'en frapper. 
Dorca, cédant à la violence, écrivit la lettre qu'on exigeait 
de lui. Munis de cette lettre, quatre de ces malfaiteurs s'a-
cheminèrent vers l'Espagne, laissant leur victime à la gar-
de des deux autres. Ces derniers conduisirent le lende-
main 13 Dorçà Ginabreda dans une autre caverne auprès 

une métairie appelée la Mouga de Baix, où ils demeu-
rèrent pendant deux jours. 

» Les malfaiteurs avaient déiié lesoaains de leur victime 
lorsqu'elle dut écrire la lettre' dont on vient de parler, et 
"epuislors on lui en avait laissé le libre usage. Ainsi dé-
livré de ses liens, Dorca put reconnaître que pendant sa sé-
questration les,. malfaiteurs lui avaient enlevé cinq douros 
25 fr.) qu'il avait dans la poche de son gilet au moment de 

son arrestation. 
» Pendant qu'ils étaient ainsi cachés dans cette dernière 

caverne, les malfaiteurs étaient avertis du danger que pou-
vaient leur faire courir les patrouilles qui par couraient les 
frontières. Deux pierres lancées contre le rocher formant la 
voûte de la caverne les prévenaient de l'apparition do ces 
patrouilles ; le jet d'une seule pierre leur annonçait que le 
danger avait cessé. Dans ces circonstances, Dorca était as-
treint au plus profond silence. Une fois, ayant toussé invo-
"outairement, un do ses gardiens le frappa violemment au 
visage. Le 15, il fut conduit dans une autre caverne, au bois 
de Feitous (France), où il fut détenu jusqu'au 25. Ce jour-
là, saisi par le froid, Dorca demanda du vin pour se ré-
chauffer ; ses deux gardiens accédèrent à sa demande et en 
burent eux-mêmes en si grande quantité, que, pressés par 
le sommeil, ils s'endormirent. 

» Dorca, profitant de l'occasion, prit la fuite, et se réfugia 
à la Manéra,et il s'empressa de révéler aux autorités loea-

frontières do la Péninsule. Tant qu'ils ont exercé leurs mé-
faits en Espagne, la justice française n'a pu les atteindre ; 
mais elle a été prompte à les frapper alors que, violant 
notre territoire, ils en ont faille théâtre de leurs crimes. 

.Voici les faits tels que les rapporte l'acte d'accusation : 

.» Lu 8 octobre 184-2, après le coucher du soleil, l'Espa-
gnol Dorca Cinabréd-a se trouvait sur une de ses propriétés 
à Saint-Martin de Capsel, aux environs dqiut (Espagne). 
DftiN individus, armes do tromblons.se précipitèrent tout 

les les diverses circonstances de son arrestation et de sa 
séquestration. 

» Cependant, les quatre malfaiteurs munis de la lettre 
de Dorca s'étaient dirigés vers l'Espagne. Cette fois, au 
nombre de onze, tous armés de fusils et de troihblbns, ils 
se présentèrent à la métairie appelée lo Cazo d'en Gbtyos, et 
sommèrent le métayer Pierre Miquel déporter à la femme 
Dorca la lettre de* son mari, et do la prévenir que les 
-10,000 fr. formant la rançon exigée devaient être portés, 
dans le délai de trois jours, sur la limite des deux royau-
mes, au lieu dit los Rasos de Monas. 

» Deux jours après, le 22 octobre, uac patrouille fran-
çaise surprit dans la métairie du Pla de la Lop, voisine de 
los Rasos de Monas, où la rançon devait être apportée, 
onze individus cachés dans la bergerie; quelques uns par-
vinrent à s'échapper, quatre seulement furent conduits à la 
Manera. Dans un ravin situé au-dessous de cette métairie 
sous des broussailles, on découvrit les armes à feu que ces 
individus y avaient déposées; savoir: trois tromblons, qua-
tre fusils, deux baïonnettes et quatre cartouchières, foutes 
ces armes étaient chargées. 

» Le 27, le gendarme Paseol faisant, avec un détache-
ment du 25° léger, des perquisitions dans le bois de Fey-
tous, où Dorca avait été séquestré en dernier lieu, aperçut 
dans un précipice deux individus assis et ayant à côté 
d'eux leurs fusils; il les somma de se rendre; l'un d'eux 
saisit son arme, et pour toute réponse fit feu sur le ge 
darme : le coup ne partit pas. Ce malfaiteur prit aussitôt 
la fuite abandonnant son fusil. Son camarade seul fut ar 
rêté, et reconnu pour être le nommé Jean Carrera, dit Fra-
re, des environs de Girone. 

« Les quatre individus arrêtés à la métairie del Pla de la 
Lop, Joseph, Sola dit Camps, Laurent Broguéra , .Nanta 
Emmanuel, Mariano Gênés et Jean Carréra, dit Frara, fu-
rent confrontés avec Dorca, qui en reconnut plusieurs de 
la manière la plus formelle. Joseph Sola et Laurent Bro-
guéra furent désignés par lui comme étant les deux malfai-
teurs qui , le 8 octobre, s'était emparés de sa personne. 
C'est Broguéra qui, le frappant avec son tromblon, l'avait 
blessé à la tête et à la main gauche; c'est encore Broguéra 
qui, armé d'une baïonnette , l'avait contraint d'écrire la 
lettre qui stipulait sa rançon; c'est encore lui qui, pour 1 (3 

contraindre au silence, alors qu'ils étaient dans la caverne 
de laMougo, le frappa violemment au. visage; enfin, c'est 
Carréra qui, avec un nommé Sans, l'a retenu du 13 au 25 
octobre. 

Mariano Gênés et Santa Emmanuel n'ont pas été recon-
nus par Dorea ; mais ils ont fait des révélations qui, en 
prouvant leur présence involontaire sur les lieux, établis-
sait surtout la culpabilité des nommés Sola, Broguéra et 
Carréra, dit Frara. » 

C'est par suite de ces faits que ces cinq coaccusés com-
paraissent devant le jury. 

L'accusation a été soutenue avec énergie par M. Léo 
Dupré, procureur du Roi, MM. Jules Parés et Joseph Ga-
rau, avocats , étaient chargés de la défense des accusés. 

Les charges n'ayant pas paru suffisantes pour établir la 
culpabilité des nommés Mariano Gênés et Emmanuel 
Santa, ils ont été acquittés, 

Quant aux trois autres. Sola, Broguéra et Carréra , dit 
Fraro, reconnus coupables de la séquestration , du vol et 
de la tentaiive de vol au préjudice du sieur Dorca , mais 
sans violences, tortures, ni menaces, ils ont été tous les 
trois condamnés à dix ans de travaux forcés. 

Les accusés se sont immédiatement pourvus en cassa-
tion-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE L1BOURNE (Gironde). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence do M. Ducasse. — Audience du 31 août. 

L'ONCLE D'AMICRIQUK. —UN IllîMTAGK DE 1,500,000 FRANCS. — 

ESCROQUERIES. 

Le bruit se répandit il y a quelque temps dans notre ville, 
qu'une pauvre domestique, au service d'un instituteur 
primaire, allait être appelée à recueillir nne opulente suc-
cession, par suite du décès d'un de ses oncles, qui avait 
réalisé en Amérique une fortune considérable. Ce bruit 
n'était riçn moins que fondé, et l'illusion de ceux qui s'y 
étaient laissé prendre ne fut pas de longue durée. La pré-
tendue héritière n'était autre qu'une femme déjà reprise de 
justice pour abus de confiance ; la succession était imagi-
naire et inventée pour faire, croire à l'existence d'un cré-

dit au moyen duquel la confiance publique devait être 

plus facilement surprise. 
Marie Paillasson, veuve Issclct, est agee de quarante-

huit ans. Elle entra, il y a dix-huit mois environ, en qua-
lité de domestique, chez le sieur Crougneau, instituteur, 
auquel elle parut vouer tout d'abord le plus profond at-
tachement. Elle lui fit un jour la confidence de la bonne 
foi lune qui lui arrivait, lui parla d'un million et demi que 
venait de lui laisser un oncle à la Havane, et lui garantit 
une part de sa fortune, s'il consentait à épouser une jeune 
personne qu'elle lui indiqua. Tout cela était de nature à 
tenter 1 ambition de l'instituteur. La main de la jeune tille, 
qui n'était autre que la blanchisseuse de la veuve Isselet, 
lut demandée et obtenue. 

Les manoeuvres redoublèrent. Marie Paillasson montra 
des lettres qui annonçaient l'arrivée d'un navire lui ap-
portant un acompte sur la succession ; elle exhiba de 
"irgent, des billets, fit des voyages à Bordeaux, et assura 
qu'une des premières maisons de banque de cette place 
venait de lui avancer 36,000 francs. Elle entra en marché 
pour l'achat de plusieurs immeubles, et visita notamment, 
en détail, un domaine, dont le prix fut fixé à 30,000 fr. 
L'acte de vente fut préparé par un notaire de la ville ; 
mais Marie Paillasson trouvait toujours quelque prétexte 
pour en ajourner la signature et éviter de paraître aux 
rendez-vous qui étaient donnes à cet effet. Cependant , 
elle pressait de tout son pouvoir le mariage de son maître, 
et le jour allait être fixé, lorsque' les soupçons de ce der-
nier furent éveillés. Il prit des informations, et se convain-
quit bientôt que celle qu'il avait jusqu'alors considérée 
comme sa bienfaitrice n'était qu'une audacieuce aventu-
rière, digne de toutes les rigueurs de la justice. La veuve 
Isselet, dénoncée au ministère public, fut arrêtée, et sou-
mise à une instruction à la suite de laquelle elle fut ren-
voyée devant le Tribunal de police correctionnelle, com-
me prévenue du délit d'escroquerie. 

Un grand nombre de témoins sont produits à l'audience 
par le ministère public. Nous ne ferons connaître que quel-
ques unes des dépositions. 

Jeanne Borde, femme Biaise Chaumel, dépose en ces 
termes : « La prévenue a donné, comme garde malade, 
ses soins à ma nièce pendant huit mois. Nous avons été 
très satisfaites de son service. Quelque temps après sa sor-
tie de la maison, elle me raconta l'histoire de la succession 
de son oncle, me dit qu'elle arrivait de Bordeaux, où elle 
ivait rencontré un capitaine, qui liS avait remis 4,000 fr. 
en or, et qu'elle avait en outre touché en billets de ban-

ue 30,000 francs des mains de M. Guestier. Elle me promit 
'améliorer ma position. Ma confiance fut captée, et, dans 

diverses circonstances, j'eus la faiblesse de lui avancer di-
verses sommes qu'elle promettait toujours de me remettre 
sur-le-champ, sans que cette remise ait jamais eu lieu. Les 
prêts que je lui ai faits s'élèvent à 585 francs, et sur cette 
somme j'ai été obligée d'emprunter moi-même 250 francs 
à des personnes de ma famille. » 

Catherine-Adélaïde Miquel,' modiste à Bordeaux : 
« Le 25 mai dernier , la veuve Isselet vint chez moi 

avec la prétendue du sieur Crougneau. Elle me commanda 
un bonnet et une couronne de mariée , que je livrai sans 
méfiance. Elle revint plus tard me faire de nouvelles com-
mandes, que je n'hésitai pas à lui livrer de nouveau, parce 
qu'elle m'avait parlé de sa grande fortune, et que je m'es 
limais heureuse d'avoir sa pratique. J'allai même jusqu'à 
lui offrir chez moi un logement qu'elle accepta. Nos rap-
ports devinrent intimes, et elle m'annonça un jour qu'elle 
voulait me marier avec son fils. Une autre jour, elle me 
dit qu'une femme avec laquelle elle était venue à Bordeaux 
avait emporté la clé de son tiroir , et elle me pria de lui 
prêter quelque argent. Je mis à sa disposition un rouleau 
de cent francs qu'elle prit, et qu'elle ne m'a jamais ren-
du, pas plus que les 193 francs de marchandises que je 
lui ai livrées. » 

Anne Garitey, blanchisseuse : Je blanchissais depuis 
longtemps le linge de la prévenue, et quoiqu'elle n'acquit-
tât jamais ses comptes avec moi, je "continuais de travailler 
pour elle, parce qu'elle me parlait souvent do sa grande 
fortune, et qu'elle me promettait de me faire un sort 1511c 
me dit un jour que l'instituteur chez lequel elle demeurait 
avait conçu une inclination pour moi , et elle m'annonça qu'il 
était dans ses projets de me faire faire ce mariage. Elle de-
vait compter 15,000 francs lors du.contrat, 3,000 francs de 
mobilier, une propriété de 30.000 francs et une maison. 
M. Crougneau fut admis par mes parons. Je crus devoir 
faire quelques cadeaux à la veuve Isselet, que j'accompa-
gnai dans une circonstance à Bordeaux, où elle me montra 
de prétendues valeurs qu'elle disait lui avoir été remises 
par des négocians. » 

Marie Paillasson a parlé de son héritage à divers autres 
témoin, auxquels elle a montré des lettres, des billets, et 
qui ont également été ses dupes. 

Un fait d'abus de confiance commis au préjudice d'un 
ecclésiastique, a, en outre, été révélé aux débats. 

Marie Paillasson, interrogée par M. lo président', déclare 
qu'elle n'a rien à répondre quant à présent, et assure que 
son innocence ne tardera pas à éclater. 

Le Tribunal, après avoir entendu M. Dubosq, substitut, 
a condamné la veuve Isselet, qui se trouve en état de ré-
cidive, à six années d'emprisonnement et 200 d'amende. 
Il a, de plus, ordonné qu'à l'expiration de sa peine elle 
demeurerait pendant dix ans sous la surveillance de la 
haute police. 
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JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT. 

( Présidence de M. le, baron Girod de l'Ain. ) 

Audience du 19 août. — Approbation du 6 septembre. 

L'ordonnance de nomination d'un maire ne peut être déférée au 
Conseil d'Etal par la voie contentieuse, par le motif qu'elle 
aurait été faite en dehors des conditions légales de la loi du 
21 mars 1851. 

Une ordonnance royale du 16 janvier 1843 a nommé 
maire de Montmartre, M. Biron, employé à la direction gé-
nérale des postes. Douze membres du conseil municipal de 
la commune, voyant dans cette nomination une violation 
de la loi, ont formé un pourvoi au Conseil-d'Etat. 

M. Ilély-d'Oissel, maître des requêtes, a présenté le rap-
port de l'affaire. 

M° Hautefeuille, avocat aux Conseils, a soutenu le pour-
voi. 

Il a exposé que les termes de la loi du 21 mars 1831 
étaient formels ; que le § 5 de l'article 6 excluait des 
fonctions de maire et d'adjoint les agens et employés des 
administrations financières ; que pendant plus de dix ans, 
le ministre de l'intérieur, interprétant la loi d'après son 
texte cl son esprit, avait déclaré dans des circonstances 
officielles, « (lue l'exclusion prononcée à l'égard des agens 
et employés d'administrations financières n'admettait au-
cune exception, et s'étendait à toutes les personnes com-
prises dans un service dépendant du ministère des fi-
nances. Qu'enfin le règlement général des postes approuvé 
par le ministre des finances le 29 mars 1832, interdit (arti-
cle 32) aux employés des pestes toute participation aux 
fonctions publiques. 

Après avoir établi ainsi que la nomination de M. Biron 
était, contraire à la loi, et en opposition avec les règlemens 
administratifs. M* Hautefeuille a soutenu qu'il appartflnsit 

MEDECINE LÉGALE. 

Nous avons fait connaître, dans la Gazette des Tribu 
naux des 30 et 31 août, les débats engagés 'devant f 
Cour d'assises de la Haute-Loire, à l'occasion d'une acen-
s.ttion d'empoisonnement par le plomb; et l'importance 
des questions médico-légales soulevées dans ces débats 
était telle, que nous avons dû. reproduire en son entier le 
rapport de M. le docteur Orfila. C'était en effet le premier 
exemple, d'empoisonnement par le plomb auquel on eût 
appliqué les procédés do la nouvelle méthode toxicolosi-
que. On se rappelle que les conclusions du rapport du 
savant doyen de la Faculté de Paris ne furent pas identi-
quement les mêmes que celles adoptées par un honorable 
professeur de Lyon, M. Dupasquier. Nous n'avions fait 
qu'analyser ce dernier rapport. La gravité de la question 
qui paraît devoir donner lieu à une vive discussion de là 
part des journaux spéciaux, nous engage à reproduire tex-
tuellement, pour compléter les élémens du débat, le rap-
port de M. le professeur Dupasquier : 

« Consulté par la défense , qui m'a communiqué trois piè-
ces : 1° le procès-verbal de l'exhumation du cadavre dePou-
chon ; 2° le rapport de MM. les docteurs Raynaud et Porral-
5° le rapport de MM. Raynaud , Porral et Barse, j'ai vu que 
cette affaire soulevait une question neuve de médecine légale 
et j'ai cru, en conséquence, qu'il était de mon devoir de faire 
connaître mon opinion contraire, en un point très important 
à celle émise par les experts dans le dernier rapport. 

« Cette opinion , du reste , est complètement indépendante 
des détails de la cause, dont je viens, pour la première fois, 
de prendre connaissance, en écoutant la lecture de l'acte d'ac-
eusation. 

» Je m'empresse d'abord de reconnaître qu'on ne pou-
vait apporter plus de soin et plus de métliode dans les re-
cherches chimiques qui ont été faites sur les organes dePoti-
chon : après la lecture des détails relatifs aux nombreuses 
expériences faites par les experts , je suis moi-même resté 
convaincu qu'il existait dans le cadavre du défunt une cer-
taine quantité de plomb, sans doute à l'état de combinaison; 
combinaison d'ailleurs non reconnue et non déterminée, même 
comme substance saturnine soluble ou insoluble. 

» Je n'ai donc aucune observation critique à présenter sur 
la substance de ce rapport : c'est seulement dans ses conclu-
sions qu'il me parait attaquable. 

»Les experts, dans leurs conclusions, ont dit : Les prépara-
tions de plomb étant, à des doses plus ou moins considérables, 
toutes vénéneuses , il est certain que Jacques Pouchon a dû 
subir l'influence du poison, et la mort en être la conséquence, 
soit que le poison lui-même en ait été la cause , soit que la 
maladie à laquelle Pouchon était en proie depuis fort long-
temps en ait éprouvé une aggravation sérieuse. 

» Cette partie du rapport, je le répète, ne me paraît pas 
justifiable, au point de vue de la science telle renferme, en 
effet, des assertions très-contestables, assertions qui sont au 
moins formulées d'une manière beaucoup trop affirmative. 

» Ainsi, d'après les faits, je puis établir eu principe, d'une 
manière nette, précise, et contrairement à l'opinion des ex-
perts : « Que toutes les préparations de plomb ne sont pasvé-
» noueuses, et qu'un assez grand nombre de composés satur-
» nins, même à très haute dose, n'exercent aucune action toxi-
» que sur les animaux vivans, et ne sauraient, par cousé-
» quent, agir comme des^ poisons sur les organes de 
» l'homme, s 

» La science, il est vrai, ne s'était point encore nettement pro-
noncée sur cette question ; mais j'ai fait un appel à l'expé-
rience, qui l'a tranchée de la manière la plus positive. Il ré-
sulte, en effet, d'expériences nombreuses que j'ai faites avec 
M. Rey, professeur de pathologie à l'école vétérinaire de Lyon, 
que « tous les composés dé plomb, insolubles dans l'eau et 
» inattaquables par les liquides contenus dans l'appareil di-
» gestif, ne sont pas vénéneux, même à très haute dose, et 
' n'agissent pas autrement que le foraient da sable fin, de 
» la terre desséchée, ou d'autres matières absolument inertes; 
» tels sont, par exemple, le sulfure de plomb artificiel, lesul-
» fure naturel ou galène, le sulfate, l'oxaiate, le phosphate, le 
J borate et le tannate de plomb. » 

« En présence de faits aussi positifs, il n'est donc pas pos-
sible de dire que toutes les préparations de plomb étant,à des 
doses plus ou moins considérables, toutes vénéneuses, il est 
certain que Jacques Pouchon a dû subir l'influence d'un poi-
son, et sa mort en être la conséquence, car on ignore complè-
tement si le plombtrouvé dans ses organes faisait partiedune 
composition saturnine soluble ou insoluble. 

« Mais ce n'est pas tout : à ce doute, q'ui infirme la conclu-
sion si positive des experts, viennent s'en joindre ^'jjut '.^' 
qui méritent aussi quelques considérations de la part de -Mil-
les jurés. .. , 

ï Si MM. les experts eussent dit : Il est proboble, tl W 
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m'ont été soumises, que Jacques Pouchon était atteint j> 
quatre ans d'une très grave affection de l'estomac, ai t 

pour laquelle il avait été traité à plusieurs reprises a 
tal du Puy. 
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EïT résumé, et d'après la seule appréciation de la science, 
■i îi 'est pas certain que Pouchon ait subi l'influence d'un poi-

saturnin, et que sa mort en ait été la conséquence. 
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» Cela n'est pas certain, par la raison que les préparations 
1 nlomb ne sont pas toutes vénéneuses, et que l'on ignore si 

1 inétal trouvé par les experts n'appartenait pas à une prépa-
ration saturnine insoluble et inerte. 

» Cela n'est pas certain, parce que Pouchon était depuis 
1 n^temps atteint d'une grave maladie de l'estomac, laquelle a 

déterminer les symptômes observés avant sa mort, symp-
dont la plupart avaient déjà été éprouvés par lui à PU

 ic 
d'autres époques'; cela n'est pas certain, surtout, parce que l'on 
Va trouvé a l'autopsie qu'une ancienne désorganisation de 

l 'estomac, soupçonnée d'avance par deux médecins qui avaient 
soigné le malade , et que cette désorganisation était évidem-
ment et uniquement relative à la longue maladie du défunt. 

i Cela n'est pas certain, enfin, parce qu'en supposant un 
empoisonnement, les symptômes qui ont précédé la mort peu-
vent être rapprochés de ceux d'uu empoisonnement aigu, et 
nu'un semblable empoisonnement, dans la plupart des cas, 
laisse des traces évidentes sur les organes digestifs, tandis 
nue au dire des experts, aucune lésion récente ne paraissait 
exister dans l'étendue de l'estomac. 

» Il reste donc un doute, un doute bien fondé, sur le fait de 
l'empoisonnement, bien que cet empoisonnement soit rendu 

' 'éiouverte du plomb 
aatière des vomisse-
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probable, et même très probable, par la l'éjo 
dans les organes de Pouchon, et dans la mati 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENT. 

' HAUTE-GARONNE (Toulouse, 4 septembre). — Nous 

avons annoncé qu'après le verdict d'acquittement rendu 

dans l'affaire du complot communiste, l'un des accusée, 

Abdon Terradas, en sa qualité d'étranger, avait été retenu 

à la disposition de l'autorité administrative. Un ordre de 

M. le ministre de l'intérieur vient d'arriver, ordonnant le 

départ de M. Abdon Terradas pour Chàteauroux, où il 

doit être interné. 

— BAS-RHIN (Strasbourg). — COUR D'ASSISES. —■ MEUR-

TRE D'UN ENFANT TAR SA MÈRE. — Fille d'un pauvre fileur 

de Niederbetschdoi f, Marguerite Cuny fut obligée, dès 

l'âge de quatorze ans, de quitter la chaumière paternelle, 

pour gagner son existence en qualité de .servante. Elle 

trouva une condition à Bischwiller, et elle séjourna ainsi 

pendant plusieurs aimées dans cette ville, sans que sa con-

duite eût prêté au moindre blâme. Peu de temps après, 

elle fut séduite et devint mère. L'enfant dont elle était ac-

couchée fut mis en pension chez la mère de Marguerite, 

et il resta confié pendant dix-huit mois aux soins de cette 

vieille femme. Cependant cette dernière, plongée elle-

même dans le plus profond dénuement, infirme et mala-

dive, ne pouvait continuer plus longtemps à soigner son 

petit-fils ; elle le ramena donc à Bischwiller. dans le cou-

rant du mois de juin dernier, et le laissa à la charge de 

Marguerite Cuny. A cette époque, Marguerite était bien 

malheureuse : depuis quelque temps elle était sans con-

dition et travaillait à la journée à un salaire tellement mo-

dique, qu'elle ne pouvait pas même se p ocurer le néces-

saire. Comment dès lors subvenir aux besoins d'un en-

lant? C'est alors qu'elle conçut une horrible idée : le dé-

sespoir, la misère firent germer dans son cœur le projet 

de donner la mort à son fils. Ce projet arrêté, l'exécution 
ne se fit pas attendre. 

Dans la matinée du 28 juin dernièr, Marguerite Cuny 

quitta Bi«chwiller; elle portait dans son tablier son enfant 

profondément endormi. Après une course de plus d'une 

heure, elle arriva dans la commune de Drusenheim ; elle 

s achemina alors vers le Rhin, et bientôt, faisant violence 

a tous les sentimens de la nature, elle lança dans les Ilots 
au- fleuve l'enfant dont elle venait de recevoir les ca-
resses. 

Le même jour deux bateliers badois recueillirent le 

eorps de l'enfant ; ce corps avait même conservé quelque 

''lialeur, mais il fut impossible de le rappeler à la vie. 

La notoriété publique signalait l'accusée Marguerite Cu-

.ï Ç^fflmela mère de l'enfant dont le cadavre venait d'ê-
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 P°ine capitde, par l'admission de circonstances 

des prisonniers condamnés aux fers, d'accord avec plu-

sieurs autres de leurs camarades des cachots voisins, tra-

vaillaient depuis plusieurs jours, avec une adresse remar-

quable et avec persévérance . à pratiquer pendant la nuit 

un trou qui devait leur donner, au milieu des ténèbres, 

une issue jusque dans la cour intérieure. Lorsque le jour 

et ut sur le point d'éelorc, les trois prisonniers qui habi-

l lient seuls le cachot où l'on minait ainsi le terrain, réu-

nissaient tous leurs efforts pour rétablir dans toute son in-

tégrité et dans toute son identité première la paillasse 

tressée et tout ce qui constituait le lit sous lequel le trou 

était patiemment creusé. Parvenus dans la cour, les trois 

forçats devaient, moyennant certains instrumens préparés 

pour cela, foirer la première porte qui conduit à la geôle. 

» Arrivés là , ils devaient égorger sans pitié le geôlier 

et sa femme, et ensuite montant au premier, égorger aussi 

un prisonnier qui avait à sa disposition des instrumens 

dont ils pourraient se servir avec succès pour favoriser 

leur évasion. Après tous ces attentats, maîtres dès lors de 

la prison, et munis des clés, ils devaient aller mettre en 

liberté Ions leurs compagnons. Malgré toutes leurs 

précautions, quelques légers bruits, à ce qu'il paraît, au-

raient été entendus, et des soupçons se seraient élevés sur 

ces premières données. Une visite minutieuse eut donc 

lieu dans les cacho's ; et , en déplaçant une paillasse, on 

aperçut une ouverture déjà large et avancée. De plus, les 

l'ers des condamnés étaient disposés de manière à se trou-

ver rompus au signal donné. Un serrurier a passé toute 

la matinée à les remettre eu état. Deux condamnés à mort 

étaient, dit-on, étrangers à ce complot, dont le résultat 

devait être de rendre la liberté à une douzaine de prison-

niers. » 

— SEI x E-I s F E ui EU RE . — INCENDIE EN MER. — On litdans 

le Journal du Havre : 

« Nous apprenons par les avis de la Guadeloupe, que 

l'équipage au navire F Jmédée-Constance est arrivé dans 

cette île, après avoir abandonné son navire en proie à 

l'incendie. 

« Lï Amèdèe-Conslanee était parti du Havre pour la 

Vera-Cruz avec un chargement estimé à 500,000 fr. Sur 

la fin de la traversée, le feu prit à bord, et la cause en est 

attribuée à des marchandises spontanément inflammables, 

qui, n'ayant pas été déclarées comme telles, n'avaient pas 

été soignées en conséquence. Après avoir perdu tout es-

poir d'éteindre l'incendie , l'équipage s'est embarqué dans 

la chaloupe, assez précipitamment, puisqu'il n'a pu sauver 

que quelques vivres et un chronomètre. Il y est resté neuf 

jours entiers, s'orientant comme il pouvait , et, heureuse-

ment, favorisé par les vents alisés, il a réussi à atteindre la 

Désirade (aUérissage de la Guadeloupe). Nous attendons 

d'autres détails. 

» Ce désastre, Dieu merci, ne coûte donc rien à l'huma-

nité, mais lo riche chargement de VAmédèe-Constance, 

ainsi que le bâtiment lui-même, sont totalement perdus. 

L'assurance de ces valeurs était faite à peu près pour les 

deux cinquièmes au Havre, et pour lerreste à Paris. 

— De nouveaux détails ont été recueillis au Havre sur 

le lamentable événement dans lequel ont péri MM. Va-

querie et M"" Charles Yaquerie. (V. la Gazette des Tribu-

naux d'hier ) 

Au moment où le canot a chaviré, quelques personnes 

qui avaient vu de loin ce sinistre, n'ont pu arriver à 

temps pour porter secours aux malheureuses victimes. 

M. Charles Vaquerie était un habile nageur : quatre 

fois il a reparu à la surface de l'eau, soutenant sa jeune 

femme ; puis ils ont disparu entrelacés dans les bras l'un 

de l'autre. Les vêtemens de M"" Vaquerie étaient déchirés 

en plusieurs endroits, et témoignaient des efforts que, 

dans son désespoir, son mari avait faits pour la sauver ; 

efforts, impuissans auxquels il ne devait pas survivre ! 
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PARPIS, 7 SETEMBRE, 

— La Cour de cassation, chambre criminelle, a rejeté 

aujourd'hui le pourvoi de Jean Roques, cultivateur, con-

damné, pour avoir empoisonné sa femme, à la peine de 

mort, après deux cassations . successives, par la Cour 

d'assises de l'Ariége. ( Voir plus haut le Bulletin de la 

Cour de cassation, chambre criminelle. ) 

•— Louis-Eustache Boudin, condamné à la peine de 

mort, par arrêt do la Cour d'assises du département 

d'Eure-et-Loir, du 11 août dernier, pour tentative de vol 

avec violences, armes et blessures, la nuit, sur un chemin 

public, et de meurtre accompagné de vol, s'était pourvu 

en cassation contre l'arrêt de condamnation. Mais il a été 

justifié du décès du demandeur depuis la déclaration du 

pourvoi. La Cour de cassation a en conséquence déclaré 

n'y avoir lieu à statuer sur lo pourvoi. 

On se rappelle que Beudin s'est donné la mort dans sa 

prison peu de jours après sa condamnation. 

— La Gourde cassation, chambre criminelle, a aujour-

d'hui, sur la présentation de M" Gueny. membre du con-

seil de l'Ordre, admis au serment M* Jean-Joseph-Eugène 

Decamps, avocat à la Cour royale de Toulouse, nommé 

avocat aux Conseils du Roi et à la Cour de cassation par 

ordonnance du Roi en date du 20 août dernier, en rempla-

cement du sieur Charles Brooek Dupont-White, démis-

sionnaire. 

— AFFAIRE MOSTANDOX ET BOIS-DUVAL. — ADULTÈRE. — 

DÉS'STEMENT. — Nous avons rendu compte, dans notre nu-

méro du 27 juillet dernier, de la condamnation à quatre 

mois de prison et 100 francs d'amende prononcée par la 

6* chambre du Tribunal correctionnel de la Seine, contre 

M. Montamloii. déclaré coupable du délit de complicité 

d'adultère, sur les poursuites de M. Bois-Duval, docteur-

médecin. M. Montaudon seul avait intérjeté appel de ce 

jugement, et l'affaire se présentait devant la Cour royale, 

présidée par M. le conseiller Grandet. 

A l'appel de la cause, M. Montandon s'avance au pied 

de la Cour. 

M. le président : Quels sont vos nom. prénoms, votre 

âge et votre profession? — R. Je me nomme Alexis- An-

net de Montandon, j'ai quarante-un ans, et je suis chef de 

bureau à l'administration des postes. 

D. Vous avez interjeté appel du jugement rendu le 26 

juillet dernier, qui vous condamne à quatre mois de pri-

;,(,., > — \\. C'est vrai, Monsieur le président; mais je me 

présente aujourd'hui pour vous prier de recevoir mon dé-

sistement de cet appel. 

M. le président : La Cour donne acte de ce désistement. 

Quelques personnes qui croyaient voir s'engager de 

nouveau, les débats au fond, si; retirent fort désappoin-

tées. 

— NOUVELLE MANIÈRE DE PORTER SES BOTTES. — Brahens 

fut arrêté dans le courant du mois de mai dernier dans 

l'un des riches hôtels garnis qui avoisinent la Bourse. Ses 

allures suspectes l'avaient fait remarquer par les domes-

tiques; et enfin, pour dissiper les méfiances qu'il avait sou-

levées, il se décida à payer d'audace, et se dirigea on fre-
donnant un air du Freyckutz vers la' logis du concierge. 

C'est là qu'on l'attendait, là qu'il fut prié par les domes-

tiques de permettre qu'on visitât ses habits. Sur son refus, 

le commissaire de police intervint. Ce magistrat, frappé 

de la proéminence abdominale de cet hôte suspect, voulut 

en connaître la cause, et Brahens tira de l'intérieur de sou 

pantalon une paire de bottes fines et à peu près neuves. 

Traduit en police correctionnelle, il fut condmrtne' à dix-

huit mm» <ii» prison 

(( Dix-huit mois! avait-il dit en sortant de l'audience ; 

e est trop ; j'en rappelle. » 11 a tenu parole, et c'est ainsi 

qu'il reparaît devant la chambre des appels de police cor-

rectionnelle. 

M. le président Grandet • Prévenu vous avez été trouve 

porteur d'une paire de bottes qui ne vous apparteimait 

pas. 

Le prévenu, avec un accent germanique des plus pro-

noncés : Faites bardon, mon brésident ; ces pot tes sont a 

moi. 

D. Comment se fait-il qu'on les ait trouvées sur votre 

ventre, dans votre pantalon ? — R. C havais bas bu les 

mettre aux biés... Cfiè levais sortir bour faire un tlsite, et 

ch'avais bris mes pottes tans mon bandalon. 

D. Des bottes se meltent aux pieds et non où vous les 

aviez mises. — R. Oh ! de cette manière c'était blus go-

mote. Quétiable, bourtant, Che ne bouvais.pas les mettre 

aux mains. (On rit.) 

Le défenseur : La Cour remarquera qu'il s 'agit de bottes 

fines... très fines. (L'hilarité redouble.) 
Brahens, que cette hilarité semble rassurer sur le suc-

cès de son appel, voit bientôt ses espérances s'évanouir 

devant une confirmation pure et simple prononcée par la 

Cour. 

— Cour, D'ASSISES.— La Cour d'assises s'est occupée au-

jourd'hui d'une grave affaire d'avortement. La femme Pa-

riel, sage-femme, est accusée d'avoir provoqué et amené 

l'avortement de plusieurs jeunes personnes, dont une a 

succombé aux douloureuses opérations pratiquées sur sa 

personne. Une seconde accusée vient s'asseoir à ses côtés; 

c'est la fille Pierre, à peine âgée de dix-sept ans. dont la 

figure porte encore les traces des souffrances qu'elle a en-

durées. 

Les débats de cette affaire ont eu lieu à huis-clos. L'ac-

cusation a été soutenue par M. l'avocat-général Nouguier, 

et combattue par M' Emile Ainié pour la femme Pariel, et 

par M' Allou pour la fille Pierre. 

Sur la déclaration du jury, qui a admis des circonstances 

atténuantes en faveur de ces deux femmes , la femme Pa-

riel a été, condamnée à quatre ans d'emprisonnement , et 

la fille Pierre à deux ans do la même peine. 

— UN ANCIEN PROFESSEUR. — Un homme de 40 ans , 

doué do la plus benoîte figure et d'une chevelure blonde 

rasée en brosse, vient prendre place sur le banc de la po-

lice correctionnelle. Il est prévenu de vagabondage, et se 

nomme Jules Fontan. 

M. le président : Quel est votre état? 

Le prévenu : J'ai été professeur.... j'ai exercé les états 

les plus brillans... aujourd'hui, au moral comme au phy-

sique, je ne suis. plus que l'ombre de moi-même. 

M. le président : Vous avez été arrêté à la Halle. 

Le prévenu : A la Halle!... oh! M. le président! ce n'est 

guère là le but de mes promenades. 

M. le président : Vous y étiez ce jour-là... on vous a ar-

rêté chez un liquorisfe ? 

Le prévenu : Enfin, le lieu ne fait rien au délit... Après 

cela, vous avez peut-être raison... je ne puis pas me rap-

peler... une voiture m'avait passé sur la jambe. 

M. le président : Avez-vous un état ? 

Le prévenu: J'en ai eu un jusqu'en 1839... Je profes-

sais... mais depuis ce temps j'ai eu tous les malheurs pos-

sibles... j'ai eu une fièvee cérébrale. 

M. le président : Avez-vous quelqu'un qui puisse vous 

réclamer ? 

Le prévenu : J'ai écrit à M Duchâtel, ministre de l'in-

térieur, qui m'a déjà faitucquitter devant la 6e chambre. Il 

a tons mes papiers. Je crois que je suis son jouet. Je lui ai 

fait une supplique ; je lui expliquais que j'étais en vaga-

bondage, lime répondit qu'il m'accorderait une audience 

dans trois jours. C'était un samedi, et le vendredi j'ai été 

arrêté. Cependant je répugne à croire que M. Duchâtel 

soit pour quelque chose là-dedans. Ce serait indigne d'un 

ministre du Roi. Mais j'ai tant de malheur! Ensuite, voyez-

vous, mes facultés ont un peu baissé par suite de ma fiè-

vre cérébrale. 

M. le président : Avez-vous demandé l'anmône quel-
quefois? 

Le prévenu : Moi! Monsieur le président... un ancien 
professeur ! . . . . 

M. le président : Voudriez-vous. aller au dépôt? 

Le prévenu : Oh ! jamais! jamais!... Je vous en prie, 

n'ayez pas de pareilles idées !... Ecoutez-moi: je vais 

écrire à M. le ministre... lui seul peut me réclamer... il 
me réclamera. 

M. Gaujal, avocat du Roi : Quels sont ces papiers que 
je vois dans le dossier ? 

Le prévenu : Ce sont de bons certificats. Il y en a un 

de M. Barème, de Montpellier, chez qui j'ai professé. Un 

autre qui prouve ma conduite de juillet. Ce sont d'cxcel-

lcns papiers. On les a lus à la 0 c hambre, où j'étais, com-

me devant vous, Messieurs, prévenu de vagabondage. Ils 

n'ont pas été inutiles à mon acquittement. 

Le Tribunal, attendu que le fait de vagabondage n'est 

pas établi, renvoie le prévenu de la plainte. 

La figure de Fontan s'illumine d'un vif éclair de joie et 

de bonheur ; il remercie le Tribunal avec effusion et 
les larmes aux yeux. 

M. le président : On va vous donner une lettre avec la-

quelle vous serez logé et nourri pendant quelques jours»., 
Profitez-en pour chercher de l'occupation. 

Pontan : Je repartirai pour mon pays, en emportant au 

irofond sentiment de reconnaissance pour vos 

même comment concilier votre déposition lors de 1 m 

struction avec celle que vous nous faites a 1 audience, et à 

laquelle nous aurons tel égard qu'il conviendra. 

Le prévenu s'explique à son tour. «Une légère brouille 

s'était élevée dans notre petit ménage : la coquetterie do 

mademoiselle en était la cause. Je ne voulais pas pas qu elle 

allât à certain bal où je ne pouvais pas l'accompagner, 

circonstance qui ne semblait pas assez importante a 

ses yeux pour la décider à se priver d'un plaisir qui ne 

devait pas être partagé. 
«Pour trancher le nœud, je n'ai rien trouvé déplus simple 

que de la priver momentanément de la partie la plustriem-

phante de sa toilette : je lui ai pris alors son plus beau châle 

que j'ai porté au Mont-dc-Piété, et dont je lui ai remis la 

reconnaissance. Or, cette mesure de prudence de ma part 

ne sembla pas du goût de mademoiselle: elle entra dans 

une belle fureur, qui lui conseilla une démai che désespé-

rée : elle la regretta tout d'abord, comme elle la regrette 

encore aujourd'hui. C'est-à-dire que je suis tout simple-

ment victime d'une colère de femme, d'un accès de co-

quetterie rentrée... Mais, après tout, .je lui pardonne de 

bon cœur. -
En présence de cette explication , contre laquelle M"" 

Victorine ne trouve rien à dire, le Tribunal renvoie le pré-

venu des fins de la plainte. 

— SUICIDE. — Avant-hier matin; un individu s'est pré-

senté dans un hôtel garni de chétive apparence, rue St-

Jacques, annonçant qu'il était étranger et qu'il avait quel-

ques affaires à terminer dans la capitale ; il loua un petit 

cabinet situé au quatrième étage, puis il sortit ; après une 

absence de quelques heures il revint. 11 était rentré de-

puis une heure à peine, que les locataïes de cette maison 

et les habitans dn voisinage entendirent successivement 

deux détonations d'arme à feu : on se précipite aussitôt 

dans la chambre occupée par le nouveau locataire ; on lo 

trouva gisant sur le carreau, baigné dans son sang et 

ayant une paire de pistolets à ses côtés. M. Wauihy, com-

missaire de police du quartier, qui avait été informé, ar-

riva bientôt accompagné d'un médecin, mais l'autorité ne 

constata que la présence d'un cadavre. Un écrit tracé de 

la main du suicidé faisait connaître son nom. C'était la 

perte d'un emploi modeste à Versailles qui l'avait poussé 

au désespoir. 

Deux jours avant de se donner la mort, ce malheureux 

avait marié sa fille. 

— EXPLOITATION DU MARIAGE. — Un nommé Lelêvre, do-

mestique, vivait avec la femme Adam, cuisinière. Tous 

deux étaient depuis longtemps sans place, ils avaient dé-

pensé toutes leurs économies, et ils se trouvaient réduits à 

la position la plus fâcheuse. A force de chercher les 

moyens de sortir de cet état misérable, voici ce qu'ils ima-

ginèrent. Lefèvre, doué d'une physionomie assez agréable, 

beau parleur, et qui, dans les différentes maisons où il avait 

servi en qualité de valet de chambre, avait pris de l'aplomb 

et des manières, se mettait à l'affût des femmes de cham-

bre sur le retour, genre de femmes sur lesquelles des 

propositions matrimoniales ont toujours un effet certain. II 

faisait des frais d'amabilité, de galanterie, qui devaient lui 

gagner toutes ces vieilles filles en quête d'un mari ; puis 

il allait lui-même au-devant de tous les ari-angemens, de 

tous les préliminaires du mariage, et quand les choses en 

étaient arrivées à ce point que tout paraissait conclu et qu'il 

était impossible de se métier de lui, il se faisait remettre 

adroitement l'argent, les bijoux et tous les objets de quel-

que prix appartenant à ses pauvres victimes; ensuite, 

sous quelque prétexte qu'il avait toujours l'art de faira 

naître à propos, soit en jouant la jalousie, soit en parais-

sant effrayé d'une prétendue incompatibilité d'humeur, il 

s'éloignait et ne reparaissait plus. Seulement il oubliait 

toujours de rendre ce qu'il avait reçu comme un à-compte 
sur la communauté. 

Déjà plusieurs fois Lefèvre avait réussi dans cette cou-

pable exploitation, et récemment encore il avait joué lés 

mêmes scènes avec une domestique nommée Amélie Gua-

det. Les bans avaient même été publiés ; et en cet état 

cette fille n'avait pu refuser de remettre entre ses mains 

son linge, ses bijoux et une somme de 600 francs, tout 

fraîchement retirés de la Caisse d'épargnes. Une fois pos-

sesseur de ce qu'il convoitait, il lui avait cherché une 

mauvaise querelle, s'était emporté et lui avait déclaré 

que tout était rompu. « A la bonne heure, lui répondit 

Amélie, mais alors vous allez me rendre les objets et 

l'argent que je vous ai confiés. » Ce n'était pas là le compte 

de Lefèvre, qui soutint effrontément que tout lui appar-

tenait. Mais il avait affaire à une femme moins simple que 

celles qu'il avait dupées jusque là. La fille Amélie porta 

une plainte, et Lefèvre vient d'être arrêté et écroué sous 
une prévention d'escroquerie. 

— LA FEMME DÉMÉNAGE. — M. Delancy , demeurant rue 

Neuve-St-Eustache, revenait avant-hier chez lui après 

un assez long voyage. Comme il était fatigué de plusieurs 

nuits passées en voiture, il se mit au lit, après avoir dé-

posé sur une table placée près de lui un sac contenant 

une somme de 900 fr. en argent, et il ne tarda pas à s'en-

dormir d'un profond sommeil. Peu de temps après arriva 

sa femme de: ménage, qui alla et vint dans l'appartement 

rangeant chaque chose selon son habitude. Tout à . 

cœur un 

boutés. 

— LE CIUJ.E ES GAGE. — Un jeune homme comparait 

aujourd'hui devant le Tribunal' de police correctionnelle, 

sur la plainte même de M"" Victorine, qui lui avait d'abord 

imputé un fait assez grave, d'avoir mis en gage au Mona-

de Piété, et sins la prévenirmn de ses châles,qu'il lui au-

rait soustrait dans son domicile, qui depuis quelque temps 

leur était devenu commun. A l'appel de la cause 'le jeune 

homme vient s'asseoir sur le banc des prévenus avec une 

confiance qui donne à penser qu'il ne se croit pas bien 

coupable, tandis que la plaignante se présente à la barre 

dans une toilette assez recherchée, mais surtout dans un 

état d'accablement tel que l'huissier de service, obéissant 

à un sentiment do galanterie qui lui l'ait beaucoup d'hon-

neur, s'empresse d'offrir sa chaise et son flacon de vinai-

gre à cette belle affligée, qui fait mine à chaque instant de 
tomber en syncope. 

Toutefois, on devait en être quitte pour la pcm\ car 

interpellée par M. le président de développer les motifs de 

sa plainte, M
,le

 Victorine se hâte de déclarer qu'elle ne 

conçoit pas elle-même comment il se fait quelle ait à 

comparaître pour la première fois de sa vie devant un Tri-

nal dont l'aspect imposant produit un terrible effet sur son 
organisation nerveuse. 

M. le président : Mais c'est vous-même, mademoi-

selle, qui êtes allée vous plaindre au commissaire de po-

lice, et qui avez sollicité l'arrestation de ce jeune homme. 

.M' 1 ' Vielorine : (l'est que j'étais folle pour le moment 
il faut bien le.eroire. 

M. le présidai! : Vous avez positivement articulé contre 

lui qu'il vous avait soustrait un châle pour l'aller déposer 
au Mont-de-Piété. 

JW"' Ficlorine : Je ne conçois pas encore comment je 

n'ai pas ajouté celte circonstance assez simple, que c'était 

moi-même qui l'avais prié de me rendre ce service. 

M. le président : Mais alors il n'y aurait plus eu dans 

<!* fait rnrn.hr» don d<$lit, et rtrru» rt« «wimro'-hrm p*« RfÀrf» 

! mon Dieu ! disait-elle, quel malheur ! » M. Delancv 

1 ayant questionnée sur ce qui causait son chagrin cette 

lemmclm répondit que, tandis qu'elle était montée un in-

stant a 1 étage supérieur, des voleurs étaient entrés dans 

appartement, à la porte dttquel elle avait imprudemment 

lasse la de et lui avaient volé son châle, déposé sur une 
chaise dans la première pièce. 

M. Delancv se lève aussitôt, et - son premier soin 
de jeter les yeux sur la table où il avait déposé 

gent. Cet argent avait également disparu. M. Delancv "në 
doute pas que ce ne soit sa femme de ménaco oui L „ 

est 

son ar-

e menace oui lui n 
soustrait son sac, et qu'elle n'ait supposé le vol de son chàlo 

que pour égarer les soupçons. Aussi, sans lui faire part de. 

son projet, il s habille a la hâte, et s'empresse de se rendre 

chez le commissaire dé police, à qui il fait part de ce qui 

vient do se passer. Ce magistrat se rend aussitôt avec M 

Delancy au domicile do ce dernier ; mais la femme de 

ménage no s'y trouvait plus. On la retrouva bientôt à son 

domicile, ou une perquisition amena la découverte du sae 

de 900 lr., caché derrière une fontaine. Cette femme a 

ete arrêtée, ainsi que son mari, inculpé de complicité dans 
ce vol. 1 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE. — (Londres) , 5 septembre. — 
dans le journal le Times : 

« Parmi les innombrables questions auxquelles a donné 

sa majesté surle continent, il
 ( 

On lit 

lieu la visite de 
, en est peu oui 

aient été aussi agitées que celle de la prétendue incapacité 

de la reine, de sortir des Etats Britanniques, sans la 'me 
tion expresse du Parlement 

Quelques personnes ont supposé, sans que rien 

leur opinion, que la prohibition s'appliquait seulem 
personne du prince de Galles 

même. Nous croyons donc de'v 

justifiât 

ment à la 
et non à sa mujcsié ellc-

....'voir lever lotitc espèce do 
doute en rapportant deux Taiis incontestables. 

*u ^.ii'î" v
™

 c
l
ue le troi

sième article de la Constitu-
tion de lft88 ,act of setilm.cntj. portait : « AuBuno de* 
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couronne ne pourra quitter le territoire de l'Angleterre, 

de l'Irlande ou de l'Ecosse, sans le consentement du Par-
lement. » 

» Mais cette dispostion a été révoquée par une loi ren-

due dans la première année du règne de Georges 1". Ce 

prince, a dit un publieiste, M. Ilallam, a abusé, par ses 

fréquens voyages en Hanovre, de la gracieuseté avec la-

quelle le Parlement s'était plu à annullcr une telle res-
triction. 

— FALSIFICATION DU THÉ. — Les marchands de thé à 

Londres ont imaginé depuis quelque temps un moyen ex-

trêmement coupable pour tromper la bonne foi des ache-

teurs. Ils se procurent dans les grandes maisons les feuil-

les de thé qui ont déjà servi, les font sécher, et les roulent 

à l'aide d'une légère torréfaction , par un procédé analo-

gue à celui qu'emploient les Chinois pour les feuilles ré-

cemment détachées de l'arbre. 

Le mélange avec du thé naturel de cette substance dé-

pouillée de la thème, qui lui donne toute sa saveur, ne suf-

firait pas pour faire illusion aux consommateurs ; mais on 

y mêle diverses drogues, et une faible dose d'acide prussi-

que ou hydrocyanique, poison dont la violence est con-
nue. 

Un marchand a été dernièrement condamné pour une 

pareille fraude à 200 hV. sterl. (5,000 fr. d'amende). La sé-

vérité de la peine n'a pas retenu les imitateurs. Les em-

ployés de l'excise (contributions indirectes) viennent de sai-

sir une manufacture de thé ainsi sophistiqué. Il y avait 

deux grands fourneaux encore allumés, des bassines de. 

cuivre, des plateaux du même métal pour la dessiccation 

des feuilles, et deux milliers (mille kilogrammes) pesant de 

thé ayant déjà servi, et dans lequel se trouvait gros comme 

mi atome de thé nouveau. Cette mixtion, et l'addition de 

l'acide prussiquo, devaient sans doute être l'objet d'une 

seconde manutention. 

Pendant que les préposés de l'Excise enfonçaient une 

porte pour entrer dans la manufacture, les fraudeurs s'en-

luyaient par une autre issue. On n'a pu saisir que les 

preuves matérielles d'un délit, qui menace de compro-

mettre gravement la sûreté publique. 
terr?w\i '^^:^ii^w.yus»Kat»f»»j|^»By»^ 

— PAYS DE GALLES (Carmarlhen), 4 septembre. — PRO-

CLAMATION DE REBECCA. — La circulaire suivante vient 
d'être imprimée et distribuée avec profusion : 

« Vous scroï sans doute étonné, Monsieur, en voyant ma si-
gnature au lias delà présente lettre; mais, loin de" rougir de 
mon nom, je m'en glorifie. Le monde est injuste envers moi, 
mes compatriotes eux-mêmes ne m'apprécient pas. J'ai con-
fiance dans la bonté de la cause de Rebecca et dans la puis-
sance du Dieu des armées. Je suis forte en courage, en déter-
mination et en nombre, llébccca saura faire valoir ses droits. 

Plus d'odieux impôts; les portes et les grilles 
Tomberont sous les coups de mes terribles lilles(I). 

> l ue fois rentrés dans nos droits, nous serons tranquilles 
comme des souris; il n'y aura plus de luttes entre les esclaves 
et leurs impitoyables tyrans, puisque l'esclavage aura cessé. 

» C'est en vain que vous créez des constables spéciaux, la 
police en ce pays ne peut rien faire. Quant aux soldats, il me 
semble que l'on pourrait donner à des gentlemen et à de bra-
ves dragons un autre rôle que celui qui consiste à servir do 
suppôts aux collecteurs de taxes ; mais Itebecca se moque de 
leurs grands sabres, de leurs selles et de leurs brides; Ite-
becca peut mettre en campagne des troupes plus nombreuses; 
elle seule est plus forte que cent mille hommes. 

» Lorsque je vois les efforts que l'on fait pour soutenir 
l'oppression par le carnage, j'ai pitié moi-môme de nos tyrans. 

» Je rougis de l'humiliation à laquelle on a réduit mes 
compatriotes ; j'ai résolu de les régénérer. Mes en fans sont 
simples, sans instruction, et surtout étrangers à la politi-
que ; ils no resteront pas toujours dans cet état. Si Uieii 
protège la vie de Rebecca, elle travaillera à leur rédemption. 
Si elle meurt, miss Cromwefl et une bande de bravos mon-
tagnards renverseront tous les obstacles. Nous serons libres, 
c'est moi qui vous le dis; moi, qui commande; moi, Rébecca 
la régénératrice. 

i> F. Far\\elch\ (corruption galloise du mot Farewell, 
adieu!) F. FarwclchW La commission envoyée par le gou-
cernetnent pour écouter nos griefs et les redresser est toute 
composée d'Anglais. Rébecca s'en réjouit; les juges anglais 
feront plus pour venir au secours des Gallois opprimés que 
ne feraient nos hobereaux égoïstes, nos gentillàtrcs dégéné-
rés. C'est Rébecca qui donnera le mot d'ordre; c'est elle qui 

(i ) Nous rendons par ces deux lignes l imées le sens de deux 
quatrains anglais traduits eux-mômes de l'idiome gallois. 

inspirera les accens partis do la tribune du parlement im-
forint I pénal 

, Encore une fois, F. farwelch (adieu)! Le cœur de Rébecca 

sai 
mé 
tou 

ignepour ses compatriotes, elle a pitié pour ses concitoyens, 
ipris pour les poltrons, haine pour l'oppression, amour pour 
ut ce qui est honnête et indépendant. 

» Que ces présentes soient connues de tous. 
I RÉHECCA. » 

Demain vendredi 8, on donnera à l'Opéra la 138'' repré-
sentation de la Juive. MM. Duprez, Bouché, Octave, M™" Do-
rus-Gras et Môquillet rempliront les principaux rôles. 

— L'Opéra-Comique annonce aujourd'hui un spectacle p 
faire courir tout Paris : l'Eau merveilleuse, par la ravissante 
M m " Tbillon, et le Domino, chanté pour la première fois par 
Ml,e Lavoye. 

— Le Vaudeville , de retour du château d'Eu , où il avait 
été mandé en représentation dans cette résidence royale, don-
nera, aujourd'hui vendredi, pour sa réouverture, M""> Uarbc-
Bleuc, le Château de ma niece, l'Humoriste et Une femme com-
promise, avec Arnal, Félix, Hippolyte, M

mo
 Guillemin , Thé-

nard, Docbe et V. Mira. 

LA COMPAGNIE PARISIENNE a réuni cette année dans ses ma-
gasins, boulevard Poissonnière, 11, au premier, et rue de 
rAncienne-Comédic, G, faubourg Saint-Germain, un immense 
assortiment de papiers peints du meilleur goût. C'est de là 
que sortent ces riches papiers qui décorent les salons et les 
boudoirs des principaux hôtels de Paris. 

Avï» divers. 

— Il est bon d'arrêter l'attention du public sur une vente 
qui doit avoir lieu le 9 octobre. Il s'agit de livres curieux , 
singuliers, rares et précieux, que l'on doit vendre à des prix 
très modérés ; de beaux manuscrits sur peau de vélin qui 
dateraient du treizième siècle; des romans gothiques de la 
chevalerie; des dissertations plaisantes et curieuses; des re-
lations sur le gouvernement de Napoléon , et tant d'autres 
manuscrits non moins précieux, ne manqueront pas do pi-
quer la curiosité des amateurs. (Voir aux Annonces d'hier.) 

ÉCOLE DES ARTS INDUSTRIELS ET DU COMMERCE , à Paris, rue 
de Charonne, 93. Cet établissement, fondé en 1851 ,' dont le 
but principal est de préparer les jeunes gens aux professions 

commerciales et industrielles , et de former des su 

l'école centrale des arts et manufactures , renier ° P
ou

r 
sions spéciales pour ceux des élèves qui s'e destin* i

S
 °

ivi
-

les de Saint-Cyr et de la marine, ou qui
 sc

 n
rf
W , a.Ux éc

0
. 

mon du baccalauréat .«-lettres. 1 ,cParent
 a

 p
exa

. 

Ce prospectus est adressé., franc de port, aux ne«n 

en font la demande au directeur par Mijres affranchi**
6
^ 

— MM. Susse hères, en supprimant leurs marnai», j* 
sage des Panoramas, et en concentrant, comme il 1 fas -
de le faire, dans leur bel établissement, place de s ^!°""

en
t 

51, les richesses artistiques de tout genre , dont la* ;
Urse

, 

unique à Paris, leur a acquis une si juste réputatio^""'?" ' 
fait que réaliser un vœu généralement exprimé. 1| '

1
.;-

n
'
0|

U 
ficile que tant de belles choses entassées dans des |

0
- '

l
 ^' 

seulement insuffisans, mais éloignés les uns des autr"-'* 

frissent pas un peu de confusion , et ne péchassent n> '." 0 '" 
le rapport de l'ensemble et de l'ordre. On doit bcauco

 S
°>

Us 

loges à MM. Susse, qui, pour rendre leur établissement
1
^" 

place de la Bourse digne de sa destination, n'ont rec r '
a 

vaut aucune dépense. Grâce aux travaux d'agrandis
 t

'
e

~ 
et d'appropriation qu'ils ont fuit exécuter, leurs salles!?

6
'
1
' 

position sont aujourd'hui aussi vastes, aussi coirtnlftl X" 
aussi bien distribuées qu'il est possible de le désirer ''°

S et 

— ALIÉNÉS. — La Maison de santé de la rue de Char 

(103) est sans contredit un des plus beaux ôtablissemen °H"
6 

tinés aux aliénés. Son excellente tenue et les succès nomfi 

de guérison qu'obtient le directeur justifient la confiànéoS*,^ 
celle ancienne maison est honorée. 

ligens 

co
'itiancedo

m 

Rue Saint-Georges, 12, on demande des employés
 ItUe[ 

Spectacles da 8 septembre. 
OPÉRA. — La Juive. 

FRANÇAIS. — Demoiselles de Saint Cyr. 
OPÉRA-COMIQUE. — Double échelle, [e Domino. 

VAUDEVILLE. — Une Femme, le Château, M"
0
" Barbe-Bleue 

VARIÉTÉS. — Les Nouvelles, le Trombonue, Perruquière ' 
GYMNASE. — La Chanson, L'Amour et le Hasard, Jacquart 
PALAIS-ROYAL .— L'Homme, [Paris, Rouen etOrléans. 
PORTE-ST-MARTIN. — La Tour [de Nesle, Royaume" 
GAITÉ. — La Folle de la cité. 
AMBIGU. — (i,000 francs, la Médose. 

AUTOMATES STEVENABD. —Tous les jours, de 11 heures du 
à 10 heures du soir. Boulevard Montmartre. 
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Divisé en 86 cartes pour les 80 départemens, et aug-
menté d'une carte de France et d'une carte de l'Algé-
rie et des Colonies, dressé sur les cartes du cadastre 
et du dépôt de la guerre, dessiné par AL. DONNET et 
FREMIN , gravé sur cuivre et acier, sur papier vélin 
grand-colombier, orné des armes des chefs-lieux de 
départemens et de vues, par CJIAPPUV, ce nouvel 
Allas de France est, sans contredit, le plus complet 
qui existe. Aucun sacrifice de temps ni d'argent n'a 
coûté à l'Editeur de ce magnifique ouvrage, pour y in-
troduire tous les perfection nemens que comporte une 
semblable publication. Chaque carte est accompagnée 
d'une statistique historique, administrative, commer-
ciale, industrielle et agricole. C'est dire assez que ces 
cartes deviennent indispensables aux administrateurs, 
auxiliaires, aux officiers ministériels, aux chefs d'ins-
titutions, et qu'elles conviennent spécialement à tous 
ceux qui veulent connaître l'histoire de leur pays, 
ses ressources commerciales et ses productions en 
tous genres. 

CMKVIMTIOrïS DE I.A SOUSCRIPTION 

cartes sur papier grand colombier, et l'Atlas général de géographie ancienne et moderne, composé de 70 
cartes, paraîtront en vingt-deux livraisons, les I e1' et K de chaque mois. 

Ces deux Atlas sont adoptés par l'Université et parles maisons d'éducation. 

A dater du I
er

 décembre, chaque livraison sera composée de 7 ou 8 cartes, au prix de i fr., achetée au 
bureau, et de 4 fr. 60 c, sous bandes par la'poste. Les huit premières cartes sont: la grande carte de 
France, l'Ain, l'Aisne, l'Allier, les Basses-Alpes, la Mappemonde, le Planisphère et l'Europe. 

On peut recevoir les deux Atlas immédiatement, ainsi que les primes auxquelles ils donnent droit, en 
payant la somme de 88 fr., montant intégral de la souscription. Ces deux ouvrages seront cartonnés et expé-
diés par la diligence. La médaille se délivrera avec la deuxième livraison, et ainsi de suite. 

Primes et faellités «le paiement pour les premiers souscripteurs. ï» A la fui de 
l'année 1843, une médaille d'or de la valeur de 500 fr., et trois médailles d'argent et de bronze, seront ac-
cordées à ceux qui, à cette époque, auront placé le plus grand nombre d'exemplaires au-dessus de vingt-cinq. 

2° Toute personne qui recueillera six souscriptions entières, aura droit à un septième exemplaire gratis, 
et à une. médaille dorée avec sen nom gravé. 

3° Tout souscripteur recevra, à titre de prime, les objets suivans : 1° le grand Dictionnaire de Géographie 
de Vosgien, revu et corrigé par MM. Parisot et Taylor, et enrichi de dix cartes nouvelles; — 2° La médaille 
en bronze, frappée à la Monnaie, à l'occasion de l'adoption de l'Atlas par l'Université; — 3° Deux belles 
gravures religieuses en taille-douce; la première, gravée par Laugier, représentant l'Assomption de la Vierge 

I 
ADOPTÉ PAR L'UNIVERSITÉ. 

Quatre-* ingt-ptx ÎSS-HIUICS Cartes géograpHiques, historiques et statistiques 
des quatre-vingt-six départemens «le la France, avec une Carte 

routière de France, une des Colonies françaises, et une 
autre comprenant nos possessions d'Afrique» 

PAR MM. DONNET ET FRÉMIN. IXSÉSIELRi-GÈOGRAPflES. 
Et rcciiliccs , en 1843, par E. GBAlVGEZi , d'après les 

Documciis des Préfectures. 
Le grand Atlas national de France, composé de 89 

Chaque département se vend séparément 1 fr. KO c. 
Lo Conseil royale de l'instruction publique, par dé-

libération du 26 février 1811, a autorisé l'usage de cet 
Atlas dans les Collèges royaux, dans les Ecoles nor-
males primaires et dans les Ecoles primaires supérieu-
res, dans les termes suivans : 

« Ministère de l'instruction publique. — Université 
de France. — Paris, le 2 mars 1841. — Monsieur, le 
Conseil royal de l'instruction publique, dans sa séance 
du 26 février, a examiné l'Atlas des départemens dont 
les' cartes ont été dessinées par MM. Alexis Donnet et 
Fréinin, etc., et que vous avez présentées à l'adoption 
universitaire. D'après la délibération du Conseil, l'u-
sage de cet Atlas est autorisé dans les Collèges royaux, 
dans les Ecoles normales primaires et dans les Ecoles 
primaires supérieures. Cette décision sera incessam-
ment notifiée à MM. les recteurs des diverses acadé-
mies. — Recevez, etc. 

<i Le pairde France, ministre de l'instruction 
publique, Signé VILLEMAIN. » 

du Poussin; la seeonde, gravée par Massard, représentant la Vierge au linge de Raphaël;-»- 4° Cinq vues 
des principaux ports de mer de France, à son choix, gravées et dessinées par L. Garneray. 

On offre à toutes les personnes dont les qualités sont ci-après désignées, les avantages suivans : 
Le titre de souscripteur sera acquis en autorisant, par écrit, M. Dusiilion, éditeur, à faire traite pour la 

somme de 60 fr., à un an de terme, ou à créer deux effets de 30 fr., payables à six mois de distance, sur la 
personne qui aura accompagné sa demande d'un mandat de 28 fr. sur la poste. La qualité devra être écrite 
en toutes lettres; et suivre immédiatement la signature. 

Désignation des personnes : MM. les électeurs, les chefs d'institution, de quelque nature qu'elles soient, 
les instituteurs primaires, MM. les curés, vicaires desservans de paroisse, directeurs des manufactures , et 
les employés d'administrations publiques. 

On peut souscrire, sans rien payer d'avance, en acquittant le prix de chaque livraison au fur et à mesure 
qu'on les fera retirer. 

Les personnes qui n'ont pas de correspondais à Paris peuvent déposer 9 fr. 20 c. au bureau de la poste 
aux lettres: ce dépôt n'exige aucun frais, les mandats qui n'excèdent pas 10 fr. étant exempts de timbre; 
dans ce cas, on recevra par le retour du courrier, deux livraisons à la fois. 

Les noms' des souscripteurs seront inscrits avec le plus grand ordre, alin que les premières épreuves leur 
soient distribuées. On recevra donc, pour 88 fr., 89 cartes des départemens, qui se vendent sé 
ment 1 fr. 50 c, et font 155 fr. ; 70 cartes de 50 c., 21 fr. ; le Dictionnaire Géographique, 6 fr. ; une 
daillc de 5 fr. ; deux gravures sur Chine, de la fr.; cinq gravures, de 10 fr. — Total : 190 fr. 
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Au Sureau 
ON SOUSCRIT CHEZ TOUS LES LIBRAIRES , ET À L'ADMINISTRATION DES ATLAS, RUE LAFFITTE, 40, AU PREMIER. 

tfe tous les tfournauac île Béiuwten%ens et tle l'JEtffiuger , tlnus les SSurenu.r tMes Msssttgeries royales, 
flans tous les Uureau.r rie Poste auae lettres et aux eltevau.r. 
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Eiafftlte et Caillant , et 

Chez SUSSE frères, place de la Bourse, 31. 

Flumes d'acier «le ISo&kin^uii. 
DORURE DE RUOLZ ET ELK1NGTON. 

Doublement brevetées, ces plumes, en acier flexible, sont fabriquées en Angle-
terre avec le plus grand eoin, et ne ressemblent en ru n aux plume» métalliques 
qu'on vend à bas prix. Plus flexibles que les plumes d'oie et dû corbeau, ces 

plumes conviennent pour tous les genres d'écriture et de dessin -, elles sont 
rendues inoxidables par'nn vernis galvanique, et conviennent à toutfs les 
mains et à tous les papiers. Leur supér iorité comme leur bon marché les ont tait 
adopter dans 1rs administrations, les col.cgcs et lesbuream. I lûmes de bureau, 
Steel peu, 60 c. la carie; Uoyal pen, 1 fr ; superior pen, à IhVhe, plumes Â l'épée 
ou au violon, plumes avec le portrait de la reine d'Angleterre, plumes avec 
un Christ, 1 fr. 50 c; en boitis, 3, S et 7 fr. le cent. Plumes doicus , 2 fr., et 6 
fr. en boîie de 50. 

LE B AU ME COMPINGT BREVETÉ, 
Autorité par ordonnance royale du 9 leptembre 1&60, el prescrit par let principaux 

•MeelBl pour guérir promptement lei HUMEURS FROIDES, VARICES , FLUr.l ns 
ILASCIIE», BLESSURES, COUPURES, BRULURES, ULCÈRES, PERTES chez les femmes, 

M f enét alament Mutes let Hémorrhaf les. Dépôt f enéral, rue des LOMBARDS, 16, i Part* 

Insertion», 1 fr. S5 c. la litne. 

Réputation des TAFFETAS de LE-

PEIIDR1EL , pharmacien breveté, 

faubourg Monlmarlre, 78, à Paris; 

l'un pour entretenir parfaitement les VKSI-

CATOIRES , l'aul rc rafra ichissenl pour panser 

les CAUIËRHS sans démangeaison, est désor-

mais élabtie. Ses COMPRESSES en papier la-

vé; ses POIS ELASTIQUES en caout chouc 

adoucissans à la guimauve, suppuratifs au 

garou ; ses SERRE-BRAS élastiques à pis-

que cl sans pUque sont juslement appréciés 

par les médecins el par les malades qui les 

ont iiénéralementadopics. Tous ces produils 

porienl le timbre et la signature Lepcrdriel. 

.%«ljiit!irnliou!* en justice. 

_ "Etude de M» BVMOXD DE LA CROI-

SETTE, avoué à Paris, rue Boucher, 4. 

Vente sur licitation entre majeurs, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Sei-

ne, séant au Palais-de-Justice à Paris, une 

heure de relevée , le samedi 23 septembre 
1843, 

En deux lots. 

V D'UNE 
I 

d'habitation, cour et portion du jardin i la 

suite, sise à Clignancourt, commune de Mont-

martre, chaussée de clignancourt, 44. 

Contenance, 914 mètres 6 centimèt. car-

rés environ. 

Mise i prix, 1 8,000 fr. 

2» Et d'une autre 

Portion de jardin. 
sise au même lieu. 

Contenance, 626 mètres 64 centimètres car-

rés environ. 

Mise à prix, 7,600 fr. 

Le tout formant l'ancienne propriété et ré-

sidence du général Hoche. 

S'adresser pour les renseigoemens ; 

1» A M» Ramond de la Croisette, avoué 

poursuivant, dépositaire des litres de pro-

priété et d'une copie du cahier des charges, 

demeurant h Paris, rue Boucher, 4; 

2» A M« Marion , avoué colicilanl, rue Sl-

Cermain-l'Auxerrois, 86; 

:(o A M» Tresse, notaire à Paris, rue Le-

pelletior, 12. (162») 

Sociétés conimerrinleiik 

Cabinet de M» SAVREUX,rue Montmartre, 

n« 180. 

D'un acte sous seing privé, du 5 septembre 

couranl, enregistré. Il sppett que M. Louis-

Adrien MICIIAUT, demeurant à Paris, rue du 

Faubourg Saint-Antoine 36, el M. Louis AL-

TROFFE, demeurantà la lonlaino de la Bas 

tille, rue Saint-Antoine, se sont associés en 

nom coïlcciif pour le commerce de charbons 

et de bois à brûler de toute espèce, pour 

neuf ans deux mois, à partir du u septem-

bre courant. La raison sociale est MICIIAUT 

et ALTROFFE. Le siège de la société est rue 

des Couronnes, au chantier, à Ménilmontant. 

Il n'y a pas de signature sociale, il faut la 

signature des deux associés pour engager la 

société Le fonds social est de 8,000 fr., four-

nis par moitié par MM. Michaut et Altroll'u. 

(1125) 

D'une délibération de l'assemblée générale 

des actionnaires de la société en commandite, 

sous la raison sociale BRISE et Comp., dont 

les membres présens composaient plus de ia 

moitié des actions, en date du 3 septembre 

présent mois. 

Il appert : 

Que, par suite de la démission donnée par 

le sieur Jacques-Auguste BRISE des fonc-

tions de gérant responsable de larliie société, 

auxquelles il avait élé nommé suivant une 

précédente délibération de l'assemblée gé-

nérale desiits actionnaires, en date du to 

juillet dernier, M.Charles-Augustin BRISE, 

ancien fabricant de papiers, a élé nommé gé-

rant délinitif de la société en commandite 

sous la raison BRISE et Comp., pour entrer 

en fonction dés lo 6 du présent mois de sep-

tembre; 

Qu'en conséquence, tous pouvoirs ool été 

confiés audit sieur Charles-Augustin Brise 

pour l'exécution de ladite délibération; 

Que M. Charles-Augustin Brise a déclaré 

n'accepter la gérance de ladite société que 

«ous la condition de faire inventaire immé-

diat, et de n'être responsable que de sei faits 

et actes A venir. 

Par la même délibération, ont élé nommés 

censeurs composant lo comité de surveillan-

ce de la commandile: MM. Vallior, Solignac, 

Maurin, Russierel Bourmancé. 

Te gérant : C. BRISE . (1123) 

Elude de M' F0USSIER, avoué, rue de Clcry, 

n<> 15. 

D'un acte sous seing privé, en dale, à Pa-

ris, du 2 septembre 1813, enregistré audit 

lieu, le 4 septembre suivant, folio lo, rccio, 

case 3, par lo receveur Lcverdier, qui a re-

çu s fr. 50 cent. 

11 appert que la société en nom collectif 

ayant existé entre M Louis .Iules POUClIliT, 

négociant, demeurant â Paris, ruedesoobe-

lins, 17, et M. Jean-Louis BOÙTET, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Mouff.itard, 

26, pour l'exploitation du commerce de tan-

nerie el oorroierie, a été dissoute a p.-irlir du 

l'r septembre 1813, et que MI. Pouchet a élé 

nommé liquidateur de ladite société. 

Four ejtrailconforme : 

Signé rorciiET. (1121) 

Suivant acte reçu par M» Troyon, notaire 

à Paris, le 30 aoiit 18(3, enregistré il a élé 

formé entre M. Joseph-Aimé LEYIICUELET, 

débitant de liqueurs, demeurant à Paris, rue de 

la Cité, 61; et demoiselle lléloïse-Julielte-

Renée TOURET, demeurant mêmes rue et 

numéro; 

Uue sociéléen nom collectif pour l'exploi-

tation d'un commerce de débit de I iqueurs ; 

son singe est établi rue la Cilé, 64 

M. Lemiehelet et Mllo Touret ont apporté 

chacun par moitié ledit fond do commerce, 

ensemble les marchandises et ustensiles tn 

dépendant. 

La société a été contractée pour dix ans 

qni ont commencé le 30 aoûl 1843. Elle sera 

dissoute de plein droit par le décès de l'un 

des associés. 

La raison et ta signature soeiales sont : 

LEYIICUELET et TOURET. 

Chacun des associés a la signature sociale, 

mais il ne peut en faire usage que pour les 

affaires de la société. 

Pour extrait, signé ; TROVO.N . (1126) 

Suivant acte sous seing privé, du 30 août 

1843, enregistré le 6 septembre suivant, par 

Leverdier, qui a reçu les droits, 

La société Jean-Emile TRUFFAT cl Jean-

Eugène TRUFFAT, cousins, associés pour 

l'exploitation d'un fonds de commerce de 

plomberie et fonlainerie, sis a Paris, rue du 

Regard, 28, 

A élé dissoute à partir du 1" septembre 

1843; 

Elle fonds de commerce continue d'être 

exploité par Jean-Emile Truffât. 

Par le môme, acle, cession par Jean-Eugè-

ne Truffji au protit de son co associé de 

tous ses droits à ladite société, moyennant 

1,000 fr. qui lui ont élé payés compiant. 

(1128) 

TriStsistal «Hé romiiicrrd 

D'un acte sous seings privés, fait double à 

Paris, le 31 août 1813, dûment enregistré. 

Il appTl qu'il a été formé une société en 

commandite pour l'exploitation d'un ou plu-

sieurs eabircis rie lecture enlre M. Jean-

Pierre RORET, libraire, demeurant à Paris, 

galerie Bergère, faubourg Montmartre, d'u-

ne part; et un t omoiandiiairo dénommé au-

dit acte, d'autre part; 

Que le siège social est établi à Paris, rue 

Jean-Jacques Rousseau, 32; 

Que la durée de cette société sera de dix 

années, depuis le 1" septembre 1813 jus-

qu'au 31 août 1853; 

Que la raison sociale sera RORET el C'; 

Que M. l'.orel sera seul gérant responsable 

cl ne devra omplojer la signature que pour 

les opérations sociales ; 

Et que le fonds social est de 10,000 fr., 

dont s ono fr. fournis par M. Roret, et 5,000 

francs par le commanditaire. 

Pour étirait : 

J.-P. RORET . (1129) 

D'un jugement conlradicloirement rendu 

par lo Tribunal de commerce de la Seine, le 

29 juin 18(3, dûment enregistré el signifié. 

Il appert que la faillite du sieur Victor-Léo-

nard LEGIGAH, marchand de literie, demeu-

rant à Paris, rue Saint -Honore, 57, déclarée 

parjugrmenl du susditTrihunal, en dale du 

8 janvier dernier, a été rnpporlée, et ledit 

jugemen' mis à néant. 

Pour extrait, 7 septembre 1813. (6716 

Enregistré à Parie, la 

F. 
sep'enibro <8l3. ÎMHUMEHIJÎ W \. G'JYOT, IMl'RIÎ 

DÉCLARATIONS DE FAILLÎTES. 

Jugement (tu Tribunal de commerce de 

Paris, du 6 SETTEMBUE 1843, qui déclarentla 

faillite ouverte cl en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur WATEAU, ancien fabricant de 

chéles, rue Neuve-Saint-Euslacho , 24, tant 

en son nom personnel qne comme liquida-

teur de la sociélé FOURNIER fils el WA-

TEAU, nomme M. Grimoult juge-commis-

sa re, et M. lireuillard, rue de Trévise, 6, 

syndic provisoire (N* 4043 du gr.); 

Du sieur DUROSSSOY, épicier, rue Saint-

Honoré, 287, nomme M. Piliet juge-commis-

saire, et M. Millet, boulevard Saint-Denis, 

24, syndic provisoire (N° 4044 du gr.); 

Du sieur SOVER, marchand de vlns-trai-

teur, à Montmartre, rue Royale, 2, nomme 

M. t'illet jugo -commissaire, et M. Magnier, 

rue Tailbout, 14, syndic provisoire (No 4045 

du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'itès h se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur IIEIRIES, négociant, rue Saint-

Anastase, 7, le 1 2 septembre à 12 heures (Ko 
2133 du gr); 

Du sieur ALEXANDRE dit RATIÉ, ébéniste, 

rue Lesdiguiêres, 7,1e 13 septembre A 12 

heures N° 4036 du gr.); 

Du sieur CASIJLHOSi, limonadier glacier, 

rue Lepetletier , 9; le 14 septembre à 12 

heures (N'o 4o3i du gr.); 

Du sieur SCIILEISISCER , entrepreneur 

d'assurances et de remplacemens militaires, 

boulevard Poissonnière, 6, le 15 septembre 

a 10 heures ^N» 380 1 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M le juge commissaire di'it les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet» ou endos-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, alin d'êtreconvoquéspour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur RAISIN, grainetier, a Vaugirard 

le 13 seplcmbro A 9 heures (No 3859 du gr.) 

Pour être procédé, sous la présidence de 
M le juge rommiss^ir^^f^fi

ral
;
0

„
 cl 

affirmation Tic V 

~ 

NciTt. Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pourles vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire dans ledclai de vingt 

fours , a dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur TURKEIM, agent de remplace-

ment militaire, faubourg du Temple, 1 , 

entre I-s mains de M. Tiphagne, rue des 

Martyrs, 15, syndic de la faillite (No 3S95 

du gr.); 

Du sieur BOILLOT , marchand de vins, 

rue des Boucheries Saint-Germain, 16, entre 

les mains de M. Saivres, rue Michel-lo-

Comte, 23, syndic de U faillite N° 3996 du 

gr.); 

Pour, en conformité de l'article 491} de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé hlavériftca-

lion des créances , qui commencera immêdia. 

traient après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur B\RON , cafetier - res-

taurateur, k Ivry , route d'ivry , 50 , sont 

invités à se rendre, le 13 septembre à 9 

tion de biens par Mme Calh îrinc-Adé'aï e 

LEFRANC, contre M. Jacques OOUEY, dit 

GO Y, i Vaugirard.rue do Sèvres, 45 ; Es-
tienne, avoué. 

Jugem»ntdu Tribunal civil de la Seine, du 

29 août 18(3, qui prononce séparation de 

biens enlre les sieuret dame DESBORDES, 

i Vaugirard, rue Perceval, 4, chaussée du 

Maine ; Dyvrande, avoué. 

Jugement du Tribunal civil de la Seine, du 

25 août 1843, qui prononce séparation de 

biens entre les sieur el dame DELOHME, 

aux Deux-Moulins , commune d'ivry 

(Seine); L?sieur, avoué. 

Jugement du Tribunal civil de la Seine, du 

30 août 18(3, qui prononce séparation de 

biens enlre les sieur et dame LELEU, rue 

de» Martyrs, 4 ; D. Noury avoué. 

Jugement du Tribunal civil de la Seine, du 

25 aoûl 1843, qui prononce séparation de 

biens enlre les sieur et dame DlîLANOUE, 

à Orly, canton de Villcjuif (Seine ); Cot-
treau, avoué. 

Jugement du Tribunal civil de la Seine, du 

29 août 18(3, qui prononce séparalionde 

biens entre les sieur et dame I1ËDOU1N , 

à Saint-Denis , aux Moulins-Généraux ; 

Vinay, avoué. 

Jugement du Tribunal civil de la Seiue, du 

22 août 1843. qui prononce séparation de 

corps et de biens entre les sieur el dame 

LEDOYFN, rue Sl-Jacques, 5, ci-devant; 

, Lesieur, avoué. 

heures précises, au palais du Tribunal de Jugement du 30 août 1843, du Tribunal civil 

Mme Mettre, 78 ans , rue Planche-Mibrây, 

13.— Mit e Meffre, 78 ans, rue planche Mi-

hray, 13. — Mmo Welle*, 58 Mis, rue du 

Fauheoig Saint-Antoine, 59. - Mlle Keoss, 

1 an, rue du Faubotirg-SI-Anto'ne, 58. — if-

Noël, 53 ans, rue du Ponl-aux (.toux, 2- -

M. Douel, avenue Parmenlier. I. Mlle Ra-

got, « ans, rue de sévns, 51. Mme oa 

Boismarain, 3t ans, rue Saint Pc-minique-

Saint-Germain, 6.-M le Grolier. ( ans, rue 

du Vici x Colombier, f . - M. Henry, 63 »ns, 

rue du Four, 35. 

BOURSE DU 7 SEPTEMBRE. 
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commerce, salle des assemblées des faillites, 

pour, conformément à l'art. 537 de la loi 

du 28 mai 1838, entendre le compte défi-

nitif qui sera rendu par les syndic» , le 

débattre, le clore et l'arrêter, leur donner 

décharge do leurs fonctions et donner leur 

avi» sur l'excusabilité du failli ( N» 3419 du 

gr-). 

ASSEHRLF.ES DU VENOREM 8 SEPTEMRR.E 

NEUF HEURES ■ Rouvier et Lehouvier, edl 

leurs libraires, clôt. - Imbert el femme, 

lui bijoulier, redd de comptes. 

mx HEURES : Thuillier. épicier, id.- Dames 

Maugeis et May , rodes do nouveautés, 

compte de gestion. Philipon, md de vin», 

clôt.— Quesne, f.ihr. de tissus de soie, id. 

— Kellerhoff, md de laines, id. — Gtrvois, 

entrepr. de peinture, synd. 

MIDI : VTory, commission, en marchandises, 

id. -Thion, fabr. da tresses et chaussons, 

clôt.— Thion oi C«, négocians, id. — Lan-

glet, fabr. de chaussons, id. 

g^pnrattoni» «le Cornai 
e* aie Hient). 

Du 2 septembre 1813, demand/î en sépara 

do la Seine, qui prononce séparation de 

biens entre bs sieur et dame LAMI, rue 

Notre-Dame-des-Champs , 31 ; Fagniez , 

avoué. 

lugement du Tribunal civil de la Seine, du 

18 août 1843, qui prononce séparation de 

corps et de biens entre les sieur et dame 

Martin, rue Neuvc-de-la - Fidél té , 22; 

Mouillefarine, avoué. 

9 laterilietionis] 
et eonsellB jiidieëaires. 

RjirnRT». Pucompt. i finiîora. 

15 M» » 20 

10 » » » 15 
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B. duT. 3 m. 3 l|4 caiss.Laflltt* 

Banque 3290 — - Dilo 

RentcsdolaV 104 — Maherly 

Oblig. d» 1322 50 Gr. Combe 

Oblig. 

Jugement du Tribunal civil de la Seine, du 

u aoûl 1843, qui donne un conseil judi-

ciaire au «ieur Victor MOREAU, ingénieur 

civii, rue du chemin—Neuf, 36, à Mont-

martre ; Gracien, avoué. • 

nieèm et Inliuinationai. 

Du 5 septembre 1843. 

M. Vendrai). 43 ans, rue 1 aborde, 22 bis. 

— M. Gefflin, 24 ans, rne de Cléry, 13. — M. 

Grimoult, 68 ans, rue de la Fidélité, 8. — 

M. Lambert, 86 ans, rue Meslaj, 2 4. — M. 

Léonord, 12 ans, lue Folio Méricourl,7. — 
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mï. DES AVOCATS, RUE NEUVE- y'îS-PETIT'î CHAMPS, 33. 
Pour légtliution de 1* »ign»tur» A. 6ïï»*t 


